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ARRETE

!Inn. le ,—e DEC. r

b société 3IEflIDVNE INTERNATIONAL FR4NCE
à exploiter dcs iusillMIons de produclân cl de disffihutio,I

d’tq.iipcmeal, *utnmobiles
51. rue ‘i•canwu à DECINES-CIIARPIFU.

Le Préfet de la Zoi,e tic Défrns C de
Séruhié Sud-Est
PnfrI de l Région Aw-c,gnc Rkô’te-AIpes
Préfet du Rhône
Officier Je ta Légion d jùj,,neur

VU le code de lenviromiement, nc’tanm1ent les anicles L 512-2 et R 512-26 à k 5l230

VU I’arrl ministériel du 23 jvicr ‘997 relatif à la limitation de bruits émis dans
I’etivirormeiiienr par le., naalla[ions classées pour la pn’lection de lenvirnrmement

fl’ lnntlt mi Iéhe! du 2 IerLt 199S rndiie re!a:f an p:éievemenls e
coasomm2iion «eau ainsi qunIx émssùns e Ioule na:ure de, nstal!aiiûr.s c!assées
Jur la woieciion de cnvrrrnemern soumises à uIorisation

VL laitié r.iniste d-j 3 déwnhm 2015 iaal aprwboon du sct.éma &rec:e.u
damér.gem.l e de gestion des eaa u bassr. Rh \tlerar& C anp&ar. le
prowanunc p]trnannuel de megures

VU l’arrété inlerpréfectoral du 2( fénier 2014 ponant opprobalion de la ré’ision du plan de
proteclion de l’atmosphêre de agglomération lyom,&se

VU e plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhcine-Alpes (PREnD) appmuvé
par le nseil régional les 21 et 22octobre2010;

VU le plan n[erdépananenla de préventioa et de gçtion de d&iiets agis darwcreux du
fflôr.c et dc 2 \létcpjle e Lvon approuvé le li aui 2014

VU larté prtitctoral dc I septembre 2(116 trmgeafl e dàai Jnsr.jctiori de u demande
dautorsation présentée par société \IETAIDYNE INTFRNArONAI. FRANC E:

p )[cc( k ri (t L, ppI [,r . :4 - G bId - S9422 Ly) rCJr. Di

• • r..,—.
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VU b den,andt d autoçisatien ptscntée Le L J w vembce 2015, coiupl&e er’ dernier Lieu le I 5
ditrc :6)5, par !a sai METALDYNE INTERNATIONAL FRANCE OE vue
dexpciter des ins’aflator.s de p:od-mion ci de dislibJli(,n dezuipemems auzoncbiles
51, rie ucansnn à DECINES-CIIARPIFU

VU raves techltqLc de classement du 2S jnvi 20!% de la d:rectiun régionale de
Ieu’]wrnwuler.: et di egemefl Au’çrgne Wtére-Alpes. sen ice chargé de Iicspecticn
des iLstaflaticns dassées;

VU l’avis de Iautodte envimm’ementale formulé le 30 mars 2016 sur le dossier de demande
d’autorisation prciié

VU les résultats de l’enquête publique à laquelle Monsieur Michel CORRENOZ, désigné en
qualité de commissaire enquêteur, n procédé du 2 mai 2016 au 3juin2016 inclus;

VU les observations du 13juin2016 formulées par le conseil municipal dc DECINES
-CHARPIFU

“U lavis cite rétulé iavorebfr du conseil m’szcij de CHASSIFU

VU l’avis tacite rcpxe Ca’onNe du cansei municipal de VAILX-ENVEUN

VU laves du 26 fèvber 20:6 du siœ dépanernenial mrnDoiita:n d,rcen±e et de secours

VU lis du 1 mars 2016 dc a biori &atntaie d tri:ires

VU lavis du S n]rS 2016 de l’agence régionale de sanié Auvergue BhneAlpes

VU l’avis du 30juin 20)6 du comité d’hygiéne, de sécurité et des condttions de travail de
l’établissement

VU le rappon de synthèse du 15septembre2016 de l’inspection des installations classées;

VU l’avis du conseil dipaflemental de le’ivimtmement et des risques sanitaires et
tecimologiques exprimé dans sa séance du 1 octobre 2016

CONSIDERANI .x e dossie, &,csê par a saaéé MEAIDYNE lTERNAIlONAL
FPÀNCE. co:,siilte urw réçilLisanon adniirnti’e d ilpea de prcdruon tses
senice en sep:cnfre 2015, et répond à l’a-ré:é p ectora du 14 se,t,:r.bre Z’Ji5 metont
en demeure lôtahlis,ement de déposer w, dûssie de demande d’autorisation d’exploiter

coss:DFRANT ne es ac:’irés çeévucs par la société METALDYNE INTERNATIONAL
FRANŒ. duas sort àabksemcnt de UECINESCHARPiEU. s<rnt sut’ordoanées à
lûhtenth,n dune autorisation prdfecturak au litre des rubriques n265-2-b et n29402
a, de la nomenclature des installations classées pour la protection de I environnement

CONSIDERANT quen vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses
installations l’exploitant met ou mettra en oeuvm les dispositions suis antes
+ ‘agissant de la pollution des eaux

— le site sera raccordée au réseau d’assainissement publie
— la technologie 2dro rejet sera mise en oeuvre pour le traitement de surface. à savoir le
recyclage des caux de rinçage sur I’ installation et l’élimination des bains usés en tant
que déchets dans des filières adapl&s

- les e3Lx pliniales au ni’eau des quais & rpict sen,fll cotcd&s via rn réseaL

de ccrec:e rditerntc. éqtiE dun !isostf doht-juitor. manuel prêt €tre
aciionné cas & déversement acddeEvJ;
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- les eaux pluviales en partie Nord-Est et Nord seront collectée, et basculées au réseau
Nord de coUece indépendant, équipé d’une chambre de vannage à obturation

- les deux réseaux de cnflecte d’eaux pluviales seront reliés en aval à un déhourbeur
séparateur dhydrucarbures

s agtnant de la protection des sois et eata souterraines
— la mise en uvre de rétention sous les stockages de produits liquides
- l’installation d’ut, dispositif de confinement des eaux d’exctinction d’incendie
asservi à la détection incendie
- le stockage des déchets sera organisé en fonction de leur nature
- des pihumètres seront installés pour le suivi de la nappe, à proximité des puits

n filtration

• 5 agi.na’,I de la p, o eiriiin de I air
- un dispositif dc tnit,wnt des CCV issu des encolleuses dans une tour à charbon
actiFest prévu
- un plan dc gestion des solvants sera mis en place

• s agissant des nuÉ.mrjL-c.ç .çonorcs

- les compreseura dair sant équipés de piéges à son;

• s agissant de la prvenhioq incendie
— I installatiun duo dispositif il’ isolement REI I al avec le mur mitoyen des tien et le
tiucage de la çhsspmite lui conférant une stabilité 2K est prévu
- le site sera mis en conFormité selon les norme, foudre et ATEX
— établissement sen &juipé dun système de détection dincetidie automatique dans
les 1 halls et locau’ techniques
- un systéme deçtinction autoniatique sera installé

CONSIDERANT. de plus- que les dispositions spéc’ti&s dans le présent arrété. notamment
celles destinées à la prévention des risques incendies de pollution des eaux, des sok et

de ‘amzspS&e soM de nah,re à pertflm exetci:e de cette ariivh& en carnIiNiI
avec son nwrrr.r.ew.er:

CONSIDERANT tks Ion qie les n:&I; mer,iorsés an anicle, L 211-I cl L 5E - l du
code e IenirorsRn:Cr.T nsvisé anr: garaflhis par elécL:ior. de :es presctp ers

SUR prnposi:o:’ du pree’. secrt’ar enéml de Is ptéfecire. préfet d&gué xajr léaJi,é
des chanes

ARRÊTE:

TITRE I - Porlée de lauioraiien et tondit,un, génénlri

ARTICLE I — Héniflciirr de ra.jtori..Iion

I I. Exploitant ilulain de I’anI,,nation
La soc:ôé MELLDYNE lN1TNATIONAL FRANCE do’:: e sège social est s±Jé à
‘ENISSIEUX es autonset scus rêsen-e du respect des prescrip:tcns du résent arrélé à

poi:t 5cr e :eTi:oiTr !c ;a :orrrr-ne de DECINES—CHARPIEU. SI me de Vaucansiri les
installatior.s caUé de,s ks afli:Ies Jivants

1.2. IntaIlatiniis non viIées par la nomenclature ou soumises à déclarntlon ou •oumlscç
enrcgistrcmcnt
Les pmscnptions du présent affété sappliquent égaIemnt aux autres installations ou
eui?eTnen:s rpoi:és dsns éabissanent. qa. mrtonnés ou roi dans la nomenclature.
sont & na:Lrc par leur pro’ miré cc leur corrnex’é avec une instaEation sccrnse à
autcdsaton j rna&er les dargeti ni i,,ive,penIs de cette r.staUaion.
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Les disposihons des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions gêtiérales
applicables au installations classées souniscs à dclaraticn sont applicables aux installations
classées s’,umises à déclaration incluses dans I’établissanent dès lors que ces instullatiuns ne
sont pas sies par te réscni arr€t coral jautoçisation.

‘3. LIsic de. insiaibtions cencernrcs par une rubrique de I. .omrnrl.Iure de,
Installatiunt classét.
Le tableau &s installatkrs est réserté â ‘ANNEXE l-SITUATION ADMINISTRATIVE du
prés: anejé.

1.4. Situ.tina de l’ébbluscment
Les j aJatons autorisées sent situées sur les a,m,rjncs. rarcelles et :ie’-d:ts suivants

Ccotttmcs Parcd!es ILicn-tits
DECINES- [or pan;e Parcec n’27. Secon CC por ur.e suta-,e dc 0.7 Ha -

CHARIqEL Cocrdcrni Lret1 93 X S5 (I< Sô. V 65’ S9 6
Un plan de situation de létablissemeal esi jrtscnté ANNEXE 6— PLAN DE SITLIATION

1.5. Consislanee det installations
La consommaticrn horaire définie au 1.2 est lablic sur une base de 250 jours d’activitô pas an
etdc2l hparjour.

ARTICLE 2 - Conformité au dossier de demande d’autorisation
Les installations et ICUTS annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, wnénagécs et
exploitées cnnflrnnément aux plans et données techniques contenus dans es ditrérents
dossiers déposés par l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les
dispositions du présent arrèté, dos arrêtés compkmentaires et les réglementations autres en
Vigueur.

ARTICLE j - Dur& de l’autorisation
L’arrêté d’autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation
n’a pas été mise en service dans le délai de tous ans, ou. lorsque l’exploitation a été
r.terompje pniant $us & dan années OŒ,séet:i’cs.

ARTICLE 3- GarantIe. rmaocieres
4.1. Objet des garanti.. f.nancièrrs
Les ga.aalies Tinanci&cs déihies dans le pTese,lt an-dé s’appliquent aax acti’-its visées à
aii:e R SI b-l du code de l’er.’imnnement notarrmem dur fr5 ruhques suivantes

2565 2a) et 24O 2a).

4.2. Mout.at des garanties financières
L, montant total des gai-amies cakulé par l’cpIoitant est de 70313E. inférieur au scuit
d, çon’titution de 100000E TIC.
lI a ét &hni selon j n’rhraie fcrÉu:air d2flnie ans ‘aé:é ni kthiel du I mai 2311 en
prenant en compte un ndice 1TOI dc 700.5 (01 f201 I) cl un aux de fl’A de 20,6 %.
Il esl basé sur une quanhité maximale de déchets pouvant être entreposés sur le site définis à
l’ANNEXE S — DECHETS du présent aaête.

33. Etablissement des garanties financières (cas où le seuil de constitution des 100 000 €
serait dépassé)
Avant la mise en service des installations, dans les conditions préules par le présent airété,
l’exploitant adresse au préfet

— le document attestant la constitution des garuries financières établie dans les fonnes
préies par l’Mrété ministériel du 31juillet2012 relatif aux modalités de constitution de
garanties riitancières prénies aux articles R, 516-l et suivants du code do l’environnement
- la valeur darée di. dernier indice publie TPOI
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4.4. Renau,ellement des garanties financières (cas où le seuil des 1(10 00(1 € est dépassé)
Sauf dans le cas de oenstinition des garanties par consignation à la Caisse des dépôts et
consignation, le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mais avant
la date déchéance du document prévu à l’article 4.3.
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l’exploitant adresse au préfet, au
moins trais mois avant la date d’échéance, un nouveau document dans les formes prévues par
l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties
financières prévues aux articles R. 516-l et suivants du code de l’environnement.

4,5, Actualisation des garanties financières
L’exploitant est tenu d’actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du
préfet dans les cas suivants
- tous les cinq ans au prorata de la variation de l’indice publié TP 01;
- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu’il y a une augmentation supérieure à 15
(quinze)% de l’indice TPO I, et ce dans les six mois qui suivent ces variations.
- tous les 5 ans en appliquant la méthode d’actualisation précisée à l’annexe II de l’arrêté
ministériel du 31 mai 2012 au montant de référence pour la période considérée. L’exploitant
transmet avec sa proposition la valeur datée du dernier indice public TPOI et la valeur du taux
de TVA en vigueur à la date de la transmission.

4.6. Modlficathin di montant des garanties financières
Uexploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant, de
tout changement de formes de garanties financières ou encore de toute modification des
modalités de constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des
conditions d’exploitation conduisant à une modification du montant des garanties financières.

4,7. Absence do garanties financières
Outre les sanctions rappelées à l’article L 516-l du code de l’environnement, l’absence de
garanties financières peut entrainer la suspension du fonctionnement des installations classées
visées au présent arrèté, après mise en oeuvre des modalités prénies à l’article L. 171-8 de ce
code, Conformément à l’article L,171-9 du même code, pendant la durée de la suspension.
l’exploitant est tenu d’assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu’alors.

4M. Appel des garanties flnnncièms
En cas de défaillance de l’exploitant, le préfet peut faire appel aux garanties financières:

• lois d’une intervention en cas d’accident ou de pollution mettant en cause directement
ou indirectement les installations soumises à garanties financières,

• ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises
è garanties financières lors d’un événement exceptionnel susceptible d’affecter
l’environnement,

• pour la mise en sécurité de l’installation en application des dispositions mentionnées à
l’article R 512-39-l (ou R 512-46-25 pour l’enregistrement) du code de
‘environnement,

• pour la remise en état du site suite à une pollution qui n’aurait pu être traitée avant la
cessation d’activité.

Le préfet appelle et met en oeuwe les garanties financières en cas de non exécution des
obligations ci-dessus

- soit après mise en jeu de la mesure de consignation prévue à l’article L. 171-8
du code de l’enviro’mcrnent, c’est-à-dire lorsque l’arrêté de consignation et le titre de
perception rendu exécutoire ont été adressés à l’exploitant mais qu’ils sont restés
partiellement ou totalement infructueux
- soit en cas d’ouverture d’une procédure de liquidationjudiciaire à l’encontre de
l’exploitant
- soit en cas de disparition de l’exploitant personne morale par suite de sa
liquidation amiaNe oujudiciaire ou du décès de l’exploitant personne physique.
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4.9. Levée de l’obligation de garanties financières
L’obligation dc garanties Financières est lavée à la cessation d’exploitation des intal lations
nécessitant la mise en place dc ces garanties, et après que les travaus couverts par les
garanties financièTea ont été normalement réalisés.
Ce retour à une situation normale est constaré, dans le cadre de la pruç&Jure de cessation
d’activité prévue aux afliclea R. 512 9-l à P. 5l1-3-J et R. 51216-25 à R. 52-46-27 par
‘inspcclion &s r.Ialuliuns dassées qti abt an xv z&s-v:a! cvrstaanl la :éa!satiitn des
nvatrx. i’oNiaIit,n de ganniias irane ête, est Ir.& pr ryté yqfect’,nJ aprés
-)asclat{:.., les mire5 des coflmar.e, intéressée,.
Ei arpication de I’aniclc R. SI fr5 du code & le,tvimnncment. le preM peu’ !eman,t a
réa]:szioa. aux frais de l’exp:oiir.i. dure évaluaticn ertique r.ar un tien epefl des &nits
tecirnicues rastifiant la le;ée de IoSIga:ion de gamnPa flr.iriètes.

ARTICLE S - Midirication et cessation d’activité
5.1. Porter ù connaillauce
Toue mxification appcr.& par le demandeur aux insta’lat:cns, à etr mo(e dutiIsaton ou à
eur voisinage, e de naaav eraines un d:angenent nDtable des élémetita du éossi de

demnie dautorsatian. est ‘rl& avant sa réïiation à e connaissance du prFet avec ot
les esents dapireaati;t.

5.2. ML,, j jour de, tudcs d’imp.ct et de d,ngen
Les &ues dimct et de darceti sont actuïis&s à lacsor k tuile madilbatiort not&(e
elle que prévue l’a,iicle R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments soni

systématiquemenl communiqués au pr&fci qui pourra demander me axialyse entique
d’éléments du dossier jusliflani des vénficarions particulières, effectuée par un (}ruanime
extérieur expert dont le choix esi soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette
occasion sont suppoMés par I e,ploitani.
Uexploitant tient les exploilanis d installations classées voisines inhumés des risques
d’accident majeurs idcntifl&s dans I élude de dangers dès lors que les conséquences de ces
accidents majeurs sont susceplibles «affecter les dites installations.
Il transmet copie de cette nft,manon au préfet et à l’inspection des installations classées. Il
procède dc la sorte lors de chacune des révisions de lêtude des dangers ou des mises àjours
relatives à la définition des périmètres ou â la nature des risques.

5.3. Eqnlpcments abandonnés
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installatiun. Touteibis,
loTsque leur enlèvement vs inompatihle avec les conditions inunédiates dexploitazion, des
dispositions matérielles intcrdiscnt leur réutilisation afin de garantir leur mi,e en sécurité et la
prévention des accidents.

5.4. Transfert sur un autre emplacement
Tout transfert sur un autre emplatetrnmt des installations visées sous raPide 1.3 du présent
arrêté nécessite une nouvelle deirtande daut’nsation ou denregistremont ou déclaration.

5.5. Changtment d’rplniTinI
Drs le o lé:2hlise,neTt: cSane dexpoi:am. le rknsar fait s détlsra:io:i au préfel
dans le mois qui su;l la pdse n charge de lexpci:azion.

5.6. Ccsation d’activité
Sans remdice des rcsucs dt lartcle R. SC-74 du code de l’ettvinir.rxmer.I. peur
l’application des aniclcs R. SI 2-391 à R. 5l2-39-5. lusae à prendre en comple est ie
suivant: activ,tés écenor, qucs ‘r.dasr.e!le. technique, scientifique et isatudl.
Lcrsqture:nsaUation ciass ev m;sc â lairét défr.itif, explaitant n:tifie au préfet la date
de cet aTét trois mois au ncas n art celui -ci.
La roiicatioa prévue cidcssus indque la mesures pnses n pvues Tria :ssrer. dès larrêt
de lexploitatio:i, :a mise en stunt du ste.
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Ces mesures comportent notarmnent

• lé;ucujor. ou lélirnEnzion ies mvdu;:s danger.n. et, pou les insal!a::ocs autres
que les ins:al!3110ns de sto-cirane dc d&hcts. Ee des &ches prsetLa sur le rite

• des inrercEciions ou limitations darcès au sire;
• la suppression des risques d’incendie et d’r’plosion
• la suneilan;ç des effs dc linstalWiun sur son envfrrnrnemenl

En outre. lcxh,i:a,t p:ace e sire dc I isiallatain dans un àat tel qu’il oc paisse Rite; arcuttc
aux intèréis mernjoim&s à l’anele L. 51 - et qu’il penterte un usace h,iur du site da crmlnè
selon les usages prévu; au prenier alinên du prsn’I article,

ARTICLE 6 - Réglementation applicable
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l’établissement
les prescriptions qui concernent les textes cités ci-dessous (liste non exhaustive)

• Arrêté du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à la consc,mmation d’eau ainsi
qu’aux émissions dc toute nature des installations classées poLir la protection de
‘envirormement soumises à autorsation

• Arrêté du Œ4/lfl/l O modifié relatif à la prévention des dsqucs accidcuels au sein
dcs irsiallalions class&s ur :a prrxeclicn de l’envi,ornenenl soin ses à
au:utisalior.

• Aaété d-j 31 ‘05’l2 rixar: o iste Ses rstallaijons dass& sownses à robligation
de consr,tulion de garanties financières en appication du Y dc l’aniclc R. 516-1 du
ccwc dc ‘en irorniement

• Arrêté du C 5;l 109 miifié fixant ce,lains seuils n Ciitères nentiormés aux axtces
L 512-33 « R. 5 i216—2 «et R. 512-54 du de de lcnvretnnot

• An’èIé du 07,0)1)9 relaiif au moda)ii&s d’analyse dans [air et dons l’eau dans les
ICPE el cia nonnes de référence

• Arrêté du II /03/10 ponant ruodalilés d’agrément des laboratoires ou des
organismes pour certains types de prélèvements et d’analyses à l’émission des
substances dans l’atmosphère

• Arrêté du 27110/1 ponant modalités d’agrément des labontoires effectuant des
analyses dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de
l’envirotmcmcnt

• Affété du 20/02/2012 modifié Fixant le contenu des registres mentionnés aux
articles R. 541-43 et R- 541-46 du code de l’environnement;

• Attèté du 2q 07/05 modifié fixant e annulaire du bordereau de suive des d&he(s
drngeeux mentcm,é à lancIe du lécrel nO5-535 du 30 mai 2005-Arrêté du
23;Ol.’97 rcaiif à la Lmtutior. des brji:s érits dans l’envimnneinern par les
‘nstaations cassées pour la prcteIioa de Ieflvmnnement

• Arrêté du 23/010? relatif à la limitation des hmits émis dans I’envmr.nenient par J
les nstaEatsns cass&s pour la protcctoi de l’enriom:rrettt

• 4rTté dc ‘10108 mcfié rcla:F au registre et à la d&!aratioi armudle des
&1ssiuas et des tnnsfs dc ,oiaarts et des d&he,

• Anêlé du 1103/10 ponanl modalités d’agrémenl des ljhoratoires ou des
olxanisrnes pour certains types de prélèvements et d’anoly,es à lémission des
substances dans ‘atmosphère.

ARTICLE 7 - Respect des autres législations cl réglementations
Les dispositions du présent arrété préfectoral sont pdses sans préjudice r

• des législations et réglementations applicables autres que le code dc l’environnement,
et notaimnent Ic code minier, le code civil, le code dc ‘urbaniame, le code du travail
le code gdnéral des collectivités tenirodales et la réglementation relative aux
équipements sous pre.sion,

• des schémas. pIons el atues &tmenIs dorictma:in t de pIciFicaiion apçrou’&
Les dreirs des tiers sor.I cl denetorent expr txxr.l ràsenés La présenle aulorsaliori ris ut
pas pertts dc censtrt:re.
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TITRE II — GESTION DE L’ETAHLISSEMENT

ARTICLE 8 - Exploitation des nstallations
8.1. Objectifs généraux
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement,
l’entretien et exploitation des installations pour

— limiter le prélèvement et la consommation d’eau
- limiter les émissions de polluants dans environnement
- respecter les valeurs limites d’émissions pour les substances polluantes définies ci-

après
- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi quo r&Juire les

quantités rejetées
- prévenir en toutes circonstances, émission, la dissémination ou le déversement,

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé,
la sécurité la salubrité publiques, pour l’agriculture, pour la protection dc la nature, de
environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que

pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine
archéologique.

8,2. Ciinsignes d’exploitation
L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications â effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes
de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon â permettre en toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.
L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nonmiément désignées par l’exploitant
et ayant une cormaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.

ARTICLE 9— Réserves de produits ou matières consommables
L’exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’envinimement, notamment
résines écliangeuses d’ions, manches dc filtre, produits de neutralisation, liquides inhuibiteurs,
produits absorbants, pi&es d’usure, électrodes de mcsurcs de pH, charbon actif..

ARTICLE 10- Intégration clatis le paysage
lOi. Propreté
L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le
paysage. L’ensemble des instaliations est maintenu propre et entretenu en permanence.
L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques
et les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets,
Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues sont mis en place en tant que de besoin.

10.2. EsthétIque
Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus
en bon état de propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur
périphérie font robjet d’un soin particulier (plantations, engazonnmnent,...).

ARTICLE Il - Danger ou nuisance non prévenu
Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrété
est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant.

ARTICLE 12 - Incidents ou accidents
L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations
classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-I du code de
‘envi ro Imein ent.
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Un rapport d’accident ou, sur demande do l’inspection des installations classées un rapport
d’incidcnt OEt transmis par lexploitant ii l’inapecriott des installations classées. Il précise
notamment les circonstances et es causes de I’acndt ou de l’incident, les ettcts sur les
personnes et lenvironnement. les mesures prises ou envisagées pour évrer un accident ou un
inddntl sint:!a,re el pou n paLier les effets moyen ou are ten,i
(e rappori es: lmnsrn:s sous 15 frLrs â inspetton des rste]at:-,ns dzsss

ARTICLE 13- Rénpitulatifdcs doc.menl, enu! à b dbposition de l’inspection
Lexpo:tart iLIshi: e: Lient àjcur un dossier comporani les documn:s suivants:

- le dossier de demande d’autorisation initial tilt poner à connaissaace effectué.
les plLlStat]5&jOur.

- les r&épissés de déc!aration et lŒ rresrrtILiris gér&ales. et cas dins:allat’uas
soUt:StS â déclaraLioa E03 zouvefles par Lm arrété dataorisalion.

- les arrètés préfectom.n associés aux çrsesrretreits et es prsn?tioxs g&racs
minis’é,idles, al cas dijinlolions soumiscs â nregsraet: nn cou-er.cs par L’r.
anfi é dauiodsation,

- les anaès préfectoraux relatifs aux inçbllations soumises à autorisat,i,n, pris en
applicalion de la législation relative aux installations classées pour la prnleclion de
lenvironnement,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répenodés
dans le présent an-été ces documents peuvent étre infonnatisés, mais dans ce cas
des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de ‘inspection des installations classées
sur le site.
Les documents mentionnés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de
l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

ARTICLE 14- kécapitulalirde, document, à transmettre à l’inspection

L’exploitant transmet à l’inspection les documents suivatIs

t Articles Duçumems à rmtismettre Podieités / échéances et modalités dc transmission

56 Notifealion de mise à la.td& rji::i 3 rmEs avam la mSe â lant
Acflrn’isaiion des garnzres fra,ciws Siivan: les presamEcts. â minirno lors les S

42 RésultaIs de :a sune:l!anco es Savant les prescriptions iotêes et
émissions {eat’. air, milieu eau ANTOEXE 2 -AIR
soute—aines, brait) ANNEXE 3— EAU saisie GIDAFI

A\’MiXE 4 — SUVEUIANCE DU MILIEU EAU

I I SOUrERRAINES saise

Niveaux
sonores

4i.5 D&iaraticr anrtwl!e das &uùor.s Arnuele (saisie GERE?

TITRE III - Prévention de la pollt’Iion atmosphérique

ARTICLE 15- ConceptIon des Installations

15.1. Dispositions générales
I exploitant prend toutes les dispositiuns nécessaires dans la conception, I exploitation et
l’entretien des installations do manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris
diffuses, nolanunent par la mise en oeuvre de ecmolcgies propres, le développement de
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitcmcnt des effluents en fonctLon de
leurs caractéristiqucs et la réduction des quacttités rejetées en optimisant notarruncat
l’efficacité énergétique.
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Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit
constituer un moyen de respecter les valeurs limites
Les installations de traitement devront être conçues exploitées et entretenues dc mani&e à
réduire â leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront
assurer pleinement leur fonction.
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent &re conçues, exploitées et
entretenues de manière

- à fafre race aux variations de débit, température et composition des effluents,
- è réduire au minimum leur durée de dysft’nctionnement et d’indisponibilité.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent
être privilégiés pour ‘épuration des effluents.
Les installations de traitement sont correctement entretenues. l_es principaux paramètres
permettant de s’assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en
continu avec asservissement â une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un
registre éventuellement infonnatisé et tenus â la disposition de l’inspection des installations
classées

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites
imposées l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution
émise en réduisant ou en arrêtant les installations concertées.
Les consignes d’exploitation de ‘ensemble des installations comportent explicitement tes
contrôles â effectuer, en marctie normale et â la suite d’un arrêt pour travaux de modification
ou d’entretien, de façon â permettre en toute circonstance te respect des dispositions du
présent arrêté.
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits
hitlés sont identifiés en qualité et quantité.

15.2. Pollutions accidentelles
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de danger pour la santé et
la sécurité puhliqucs Les incidents ayant entraîné des rejets dans ‘air non conformes ainsi
que les causes de ces incidents et les remêdes apportés sont consignés dans un registre.

15.3. Voies de circulation
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires
pour prévenir tes envols de poussières et de matières diverses

— tes voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées
(formes de pente, revêtement, ete), et convenablement nettoyées,

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de
houe sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des
mues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

— les surfaces &1 cela est possible sont eogazonnées,
des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent étre prises en lieu et place de celles—ci,

15.4. Emlssions diFfuses et envols de poussières
Les stockages de produits pulvémlents sont confinés (récipients, silos, bêtiinents fermés) et
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits putvémlents sont, sauf
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiratiun
permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent
arrêté, Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention
des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, tes dépoussiéreurs.
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ARTICLE I - Conditions de rejet
16.’. DisposUons gn&ales
Les poussières, gn polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la uurct et
canalisés, sans n$judice des régies relatives à I hviéne et à la s&udté des travaWeurs
Les peirtis de rtjei dans la udJij n2Wmi Uo;vni éire ai nombre au&s ‘Iu;t que possible
Tcc rue1 tan ,‘évu au prdsett hapitr ou non corfonne â ses dsositcrs es: ir:dit. 12
d’lutjon des rej; atmosphébraes est interdic. Les ouvrages de rej ,erret,ont une bonne
diffusion dru le milieu récepteur
Les rejets à Ia:raos:ltre son:, dans Ioule la mesure du 1ssihe, colectés et évacués, a1Nts
traitement éventueL par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des
rejets. Lcmplemer: de ces couduits est tel qui rie peut y avoIr à auaun muaient
sir.bornac &!S effluents reietés dan les condiits ol ;rises d’air aveisinar:. ta forme des
conduits, r,ocarnrnent Jars lets nnie la plus proche di dhé à aiusbre. es wnçue
de tsço., à aodser au maxrn.nt lascernior. des dans l’atmuspre- La pzflie terminale
de (o cbemir& pcI c’rnpuner zt cnierrer.: raisd sui’ant les régies ce art lor,çie b
vilesse déjeclion est plus élavée que Ja vitesse choisie pour les gaz dans b chemines. Les
coniourg dcç conduits na présentent pas de point anguleux e’ la variation de la section des
conduits au voisinage du débouché est continue el Jenie.
Les conduits d évacuation des effluents atmosphcnqucs nécessitant un suivi, dont les points
de rejet sont repris ci-après, sont aménagés (p]aie-fom,e de mesure, orifices, fluides de
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de
manière à pennettre des mesures représentatives des émissions de polluants à I ‘atmosphère.
En particulier les dispositions des nonnes NU 44-051 et EN 13284-l, ou toute autre norme
européenne ou internationale équivalente en vigueur a la date d’application du présent an&é,
sont respectées. Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles cl permettre
des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions sont également prises pour faciliter
l’intervention «organismes extérieurs â la demande de inspection des installations class&s.
16.2. Conddt, et installations raccordées « conditions générales de rejet
Les mudulits de rejet sont définies à l’ANNEXE 2-AIR

163. Valeuri lintites de, rejets atmosphérique,
les aieu,, rniles démissions sûri hées J’ANNEXE 2 -A R du rrréett auèié.

16.4, Odeun
Les dspositiirns nécessaires sem rrses rr que lé:aHissement ne soit ras à l’origine de sz
ooratts. :eçtibles d’incommoder le ‘oisinage. de nuire à !a santé oa à s ,dcur
p uN que
Le débi dodet, des cal émis â l’atmosphère par lcuanWe des soultes odorantes cartaljs&s,
canasa5Ies e difthses, ne dépasse rs es valeur, suivantes en fonction

Hautcu’ dé’rs,io-t fl&i: d’odeur (en m’tl 1
(‘m <2: c-ce

T!TRE IV - I’mtection des nssorntes tri nui et des milieux aqu.tlqtes

ARTiCLE 17- CômpathilIté avec les objeciifs de qunlité du milieu
L’implantation ci le hrnctionnement de l’installai ion esi compatible avec les obeci j l de
qualité ci de quaniité des eaux visés au IV de l’an,rle L. 212-l du code de l’environnement.
Elle respecte les dispositions du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eau’: et le
schéma d’aménagement et de gestion des eaux notamment le plan de gestion quantitative de la
ressource en eau. La conception et l’exploitation de l’installation pemiettent de limiter la
consommation d’eau et les flux polluants.

ARTICLE (R - Prélèvements et consommalitin, dcau
18.1. OrigIne des approvisionnements en catI
L’exploitunt prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et lexploitation des
installation., pour limiter les flux d’eau.
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Notamment, la réffigération en circuit ouvert est interdite.
Les conditions de prélèvements d’eau ne s’avèrent pas liés à la lune contre un incendie ou aux
exercices de secours, et de surveillance sont définies à ‘ANNEXE 3 — EAU du présent arrêté.

182. Protection des eaux d’alimentation
Le réseau d’eau publique d’aiimentation en eau potable doit êtse protégé contre les retours
d’eau par un dispositif adapté au niveau de risque retenu. Les niveaux et dispositifs de
protection devront répondre aux recommandations du guide technique réseau d’eau, destiné â
la consommation humaine â intérieur des bâtiments. De plus ce réseau devra être clairement
identifié.

lai. Prélèvements d’eau en nappe par forage
La réalisation de tout nouveau forage ou la mise boT, service d’un forage est panée à la
connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation de l’impact hydrogéologique.

18.3.1. Critères d’implantation et protection de l’ouvraie
Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l’ouvrage ne doit pas être implanté â moins de
35m dune source de pollution potentielle (dispositifs d’assainissement collectifou autonome,
parcelle recevant des épandages hàtiments d’élevage, cuves de stockage-..).
Des mesures particulières doivent être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement
d’eaux souillées ou d’hydrocarbures vers le milieu naturel.
Après le chantier, une surface de 5 m X 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages,
et exempte de toute source de pollution.

18.12. Réalisation et équipements de l’ouvrage
Lors de la réalisation de fomges en nappe toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre
en communication des nappes d’eau distinctes, sauf autorisation explicite dans l’arrêté
d’autorisation, et pour prévenir toute introduction de pollution de sudce, notamment par un
aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou dutilisation de substances
dangereuses.
La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage,
jusqu’au niveau du tenain naturel, Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm
d’épaisseur, sur une hauteur de 10m minimum, voire plus, pour permettre d’isoler les venues
d’eau de mauvaise qualité. La cimentation devra être réalisée entre le tube et lcs terrains flo-és
pour colmater lcs fissures du sol sans que le prétubage ne gêne cette action et devra être
réalisée de façon homogène sur toute la hauteur.
Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type
alimentaire, d’au moins 125 mmdc diamètre extérieur et de 5 mm d’épaisseur au minimum.
Us seront crépinés en usine.
La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l’étanchéité
garantie par la cimentation annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m2
minimum centrée sur l’ouvrage, de 0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente
vers lextéijeur du forage. La tête de forage sera fennée par un regard scellé sur la dalle de
propreté muni d’un couvercle arnovihle fermé à clefet s’élèvera d’au moins 0,5Dm au-dessus
du terrain naturel.
L’ensemble limitera e risque de dcstmction du tubage par choc accidentel et empêchera les
accumulations d’eau stagnante à proximité immédiate dc l’ouvrage.
La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les
tranchées de raccordement ne devront pas jou le rôle de drain. La pompe utilisée sen munie
d’un clapet de pied interdisant tout retour de fluide vers le forage.
En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur
sera installé.
Les installations seront munies l’un dispositifde mesures totalisateur de type volumétrique.
Le forage sera équipé d’un tube de mesure ci-épiné permettant l’utilisation d’une sonde de
mesure des niveaux.
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IN.3.3, Abandon provisoire ou définitifdc ‘ouvnge
Labandon de louTage sera signalé au sen’icv de cnttrréle en vue de mesures de comblement.
Tout ouvrage abandonné st comblé par des tecbxtiquc apprnpdées pennettant de garantir
L’absence dc ransfen de pollution et de circulation de3u entre les différentes nappes deau
soatcnuir.e a)fltenttes dans les fentalions ufee,

• AhsMon pro’isc:re
En cas dabarz!ùn na d’att anti de JongLe durcc. le (braLe Sera désqui {ex:mc:on de la
sompe). La iviiection de la téte e: l’entretien de o flr.e neuiraisée sercnt assuns,

• Aa.idcn défininf:
Dans ce cas, la protection de téte pourn être a,levée et le forage sera comblé de gnvicfl Ou

de saks rnipres usquan plus 7m di sol. sui’-i dan ucir. de sob,anitc jusqu’à — 5 met

le rese Sega cimenté (de—5 mucau sol)

18,4. Ad,pt.tloa dci pnwrijtdons et cas de s&herts.e

Ohg lac de I,

____________________________________ __________ ________________________

seuil &arcnr J de_vigilance

_____________________________________________________

- des éennnmies de prélèvement
envi sageah lcs, Jase en place des mcstgc de rcstic
- dci besoins en eau prioritaires et ‘réntes dans les dis rtcics, ne otcessi
ndhpn,ahles, tas une réduction dcc I’aciivité

Reseau
- des pÉtiodes d’arrêt préwes.

controonal Interdiction al saoser les espaces
Iesures d mtcnliconn pour cula

disùihution oterd ictis,n d ‘arroser les espaces vent etsa-
- ‘sages non indispensables tel s que

cnimnuozutè le Su 20h. lnterd’caoo de laver es
- interdiction sictc d,,roser les espa

u*aine de nterdjc’ion de laver les voinjea 550:
sauf - irnperat’f sanibire

Métropole mperzt’[saniraire ou de séctuit& sunte interdiction sthçre duntcrd, çtioo de laver les véhiculesI nterdtctto n de laver les tth’cules saut tnienes,
- mii u,agc reglenientaire ou -réglementaire ou technique. - ,nterdrçttoii swtcwectmiquc. -vchxculrs.

Se asib il ser le p ers omit I sur le,
éçoïti ni es de prélèvement

___________________________

Les seuiLs da!eçte et de crise çe’s ddlinis da,ts l’as*ié pçÇettoraI cadre en vigueur en vue de
la xêna’;,n de la ressource o eau dar.s le d ztcmeill di Rlt5ne.

AWIw LE lÇ- Collecte dc, effluents liquides

19.1. Disposiliens générales
Tous es effluents aqueux 5x11 canalisés. Tout rejel «effluent iiquide non prévu à article
Do. ou non cùrifbrnie aux dispoiions de ILlicIc 20 es’ blerdiL
A exception d cas accidene!s où ia séari:é des persozn ou des instalations scrait

il est interdit d’da0r des liaisons directes tre les ‘n & collecte des
effluent, in-an: subir un :raiuini ou ét:e drjis vile miieu r&eteat
Les pm&!cs de crai:emcrfl tn suszeptibles de ;oridc:re à un lrzftT de piCutiun sortI
pn’ilegies pour é1,utttion des effluents.

1.2. Flan de, réseaus
Un schuna de Dus les réseaux et un plan des égouLs sont établis par l’expltsilanl.
régulièremeni mii â jour, notamment après ihjquc modification notable, et datés, lis sont
tenus â la disposilion de l’inspection des installation, classées ainsi que des services d’incendie
et de secours.
Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte fait notamment apparaître

- lorigine et la distribution de leau d’alimentation,
- les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de diseonnexion, implantation des

disconnecteurs ou tout autre dispositifpcnnettant un isolement avec la distribution
alimentaire.

— le.i secteurs collectés et les réseaux asss,ç[é,,
- les uuvmges de toutes sortes (vannes, compteurs. -

re S X N TV C

Pr&voiî

i rntke :sssépwtes3e çtesnc

Seuil [!c aise

Mise n place dc mesmrs de
res Inc li on pré uses dans les
diagnostics. rt nécessitant p,-, me
réduction de l’activité.

&
de la

la
de

S eui de en renta rL é

vo ierie s
ou de

lavage des si

de lavage
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- les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et fr3 points de rejet de

toute nature (interne ou au milieu).

19.3. Entretien et surveillance
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables,
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits
susceptibles d’y transiter.
L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur
étanchéité.
Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

19.4. Proteeti”n des réseaux Internes à l’établissement
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les
réseaux d’égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts,
éventuellement par mélange avec d’autres effluents.

19.4.1. Protectiou coutre les risques spéeiflques
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables au susceptibles de
l’étre, sont équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.
Par les réseaux d’assainissement de l’établissement ne transite aucun effluent issu d’un réseau
collectifexteme ou d’un autre site industriel.

19.4.2. Isolement avec les mllIeu
lin système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par rapport à
lextédeur (réseau communal, puits d’infiltrations).
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute
circonstance localement et’ou à partir d’un poste de commande. Leur entretien préventif et
leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

ARTICLE 20 - Types d’effluents, leurs ouvrages d’épuration et leurs caractéristiques de
rejet au milieu

20,1, IdentificatIon des effluents
rexploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants

- les eaux exclusivement pluviales et non susceptibles d’être polluées,
— les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notanmient celles collectées dans le

bassin de confinement), les eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie (y
compris les eaux utilisées pour l’extinction),
tes eaux polluées condensats huileux des compresseurs d’air, eaux de lavage des
sols, eaux de lavage au karcher, eaux usées générées par e renouvdlement du rideau
d’eau et des fluides de coupe usagés, eaux de rinçage et bains usés de traitement de
surface,

- les enux résidunires après épuration interne les eaux issues des installations de
traitement interne au site ou avant rejet vers le milieu récepteur,
les eaux donrestiques les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de
cantina’restaurant,

20.2. Collecte des effluents
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon
firnctiormement des ouvrages de traitement,
La dilution des effluents est interdite.
En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées
par les arrêtés en vigueur. Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances polluantes
des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents
normaux de l’établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de
traitement.
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Les rejets directs ou indirects d ‘effluents dans la (les) nappe(s) d’eaux souterraines ou ers les
milieux do surface non visés par le présent arrété sont interdits,

20.3. GestIon des ouvrages conception, dysfonctionnement
La conception et la performance des installations de traitement (ou do pré-traitement) des
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent
anêté. Elle, sont entretenues, exploitées et sundllées de maniere rêluire au minimum les
±ndes diiitspoihilité n à faire faae n vataii:cs mKlédstques des effluents brais
debi L mELurn cemsiIior. cowpds à oetsor. du démnugo ou dau&: des

j nsiai ator.s.
Si mie ffidisponifrliié ou un dvsfor.ctennein,t des nszalle,ions de tmite,nnfl est suscepiible
de cctdair un d4essemeni des aars linttcs impcs&s par le préani anété, i’exp&iam
prend les dispsitions ndcessairs pour rétiaire la po:lu:io2 émise en Emitam eu et mé:ant si
besoin es fabrications conccm,ts.
Les dispositions nécessaires doivent are pnses pour limiter les odem, provenant du
niresent des ettuents ou dans les canaux ciel oua (concltions ajta&obics notartrntentj

20.4. Entntien et conduite des installations de trairement
es fltDWaux ara.etes pflnenLlt de s’asnrcr de k bonne mazct.ç des irntallatiûns de

rajtcreii des eaux DOLUéCS sont mesurés p&i5qucwt el portin sur m rcs*rc
La coadute des ir.staLations est &née â n pera,Trnei compétent disposant dune frnation
.ratie et oar.t:r.ce.
Un registre spécial est tenu sur lequel soni noiés les incidenis de fonçiioimcmn,i des
dispositifs de collecte, de Lmiirment, de recyclage ou de rejet des eaux. les d,sposiiinns pflses
pour y remédier et les résultais des mesures el contrôles de la qualité des rejets aIL’ quels il
été procédé.
Les eaux pluviales susceplibles détre polluées, notamment par missellerueni sur des aires de
statiormement, de chargemeni et déchargement, sont collectées par un réseuu spécifique et
traitées par un ou plusieurs tispost’fs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants
en présence,
Ces dispositifs de traitement sont conformes aux nonnes en vigueur. Ils sont nettoyés par une
société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile do léqwpement et
dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des
hydrocarbures et des boues et la vérification du bon fonctionnement de l’ohturdteur En outre,
une inspection visuelle des ouvrages est réalisée tous les 6 mois et après les évéttdnents
pluvieux imponants. Les fiches de contrôle périodiquo, de suivi du nettoyage des décatiteum
réparateurs d’hydrocarbures, latreslatton de conformité à la norme en vigueur ainsi quo les
bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la dispost’on de
l’inspection des installations classées.

20.5 Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet

20.51. Conceptiun
Les dispositions du présent arrèté sappl iqueiit sans préjudice dc I autorisation délivrée par la

u,Ee nppastec: k réseau ptbl:e ar iCL,an ie Imiteieni coCecri f: en
a,:itcn de ‘sr,:cle L. 33:-lu du code dc la ser: ptbl;que. C,1e aulcdsa:;or esj
transmise ra! lexplohant au préfci.

205.2. Aménagement, de, points de rejets
Sur ctaue ouvrage de reeu de:Euents iquides est Dréra en pcirtt dc mtkvement
d’écbac:iLons et des ponIs de rnesre &bit. tempéra:ure. corcertraton en
Les points de rejet sont aménagés de manière à être aisément accessibles et pemiettre des
r.tenentior,s en toate sturité. Toates les dis,ositions doivent Manent are pnses p.aur

faciliter les ixter-entjor,s dcrabsmes extétoers à j demande de làpcçtio:t des
instalatrr.s classées. Les acn!s des senees publics. ,otmnment ceux ‘sés de :a PoFee
des esjx. do:;ent avoir lbrc accès au di osirif de prtèveuent qui étjupcit les ouwaçes
de ta ;ees le mihen r&epcur
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20,5.3. Equipenients
Les systèmes pametiant e prélèvement continu sont proportionnels lu dthit sur une durée de
14 h, disposent d’enregistrement et permettent la conservation dcs échantillons à mie
tnpérature de 4T.

20.6. Canctéristiques générales de l’ensemble des rejet, et I’,cali.,ation dc, njcts
Les carnct&istiques générales des rejets et leur localisation uiusi que les modalités de contrôle
sent définies à l’ANNEXE 3 — EAU.

20.7. CompatIbilité avec les objectifs de quilité du millcu
.e ft,nctionnement de l’installation est compatible avec les objectits de qualité et de quantité

des eaux visés au IV de l’aniele L. 212-l du code de lcnvimsmement.

20H. Gestion des réseaux de collede des eaux polluet, ri k. eaux résidnaires Inierne à
• éI bi j., sens col

Les réseta de cotccie sont xur évaçier séparément c.a;unc des divers” cz:é2ones
deaux poluées issues des e ‘iés ou scflnt des ouvraors déDumhi,n nient ern les
mi,emenis n,prepsiés ar: év- ;-3 C nilicu r&ccpIcur aus,is& à les reevoir.

20.9. Ca, des eaux polluées
Seuls es condenss:s hni!en des compresseurs d’air ruven: are rejeié au réseau
dsssardssemetz aFu:ssait la szioa dépumtion dc la Fcyssr’e SI,15 ;êscne & leur
acoeptation 1m le gestionnaire du réseau dassabissement,
Les autres caLégolies deaux polluées mentionnées lanicle 20.1 sont traitées coimne des
décj,ets.
:.c rdccordezwn: une statIon dpjrntiori uclective. za*c ou r sfieie dL eax
‘:das:defles n’est nisageeblc que dar. cas oj irfrtncture çojctti’c Sassamissemert

(réseau e: s:ation d%urnPe’: es apte ackeminc et :rai:e: I !uc,st :ndustnd Jans de
bolules co:’d:tions. Tau: I*e: dea xCuées fait lcbet dnc mise â u, de étude
d impact. (,‘ :e—citor r.unvt2et spécificue relatif o.’ raccordcrnxit. Ce ‘-olet ateste de
laottade réei: dtern’Ene les carc:tist:ques des c[flucnts quE pcu’ ct: être ada:is su le
râs2au e: rr&:s : narre ans: que e d:mensio:t,cncr.t des cu-ruccs de prétraEcrerit
prUli. e cu &hnt. xyJr réduire 12 pJutia a la scurce n1izimsc les lux de oel utiali
et :es rLéhits racccrdés Les L,Ddc-zs du raccnrdcrnt sr b lr.:ç,nrerrent de !a station.
qu.e des Lwaes, e:, s ï s Eau. ar valonsatw]. ‘en: en paitcia étad des au regard (!e
présence éventuelle de micropolluants minrau ou organiques dans frs effluents.
Us devroni respecter, les valeurs limites f &es noinniment par I ‘auiorisation de déveTsemenv’
convention de rejei ci l’ANNEXE 3—EAU qui definit égalnnenl les modaltiés de contrôle.

20.10. Cas des eaux domestiques
Les effluents domestiques sont traitées confomiérnent à la réglcn]cniailon en vigueur.

20.11. Cas des eaux pluviales susceptibles d’être pollisérs
Les eaux pluviales polluées et eolIcettes dans les installation, soni éliminées vers les filières
de raitement des déchets appropriées. En l’absence de pollulion préalablemeni caractérisée,
elles pounont étre évacuées von le milieu récepteur dans es imites autorisées par le présent
arété.
li est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de col lecie des eaux pluviales et
les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être po1 liés.

TJTRE V- Déchets produits

ARTICLE 21 - Principes de gestion

21.1. Limitation de la production de déchets
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, aménagement, et
l’exploitation de ses installations pour
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- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notnrmnent en
agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en
favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales dc l’utilisation des ressources et
améliorer l’efficacité de leur utilisation
- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre

a) la préparation en nie de la réutilisation
b) le recyclage
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique
d) hlimination.

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur
l’environnement et la santé l’mnaine, ct des conditions techniques et économiques.
I;exploitant tient aiors les justifications nécessaires à disposition de l’inspection des
installations classées.

21.2. SéparatIon des d&hets
L’exploitant eflectue â l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux
ou non) de façon à assurer leur orientation dans les filières aulorisées adaptées leur nature et
à leur dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de
l’environnement. Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R.
543-15 ct R. 54340 du code de l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, les huiles
usagées sont stockées dans des réservoirs étanches et dans dcs eonditioos de séparation
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux
ou contaminé par des PeR Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les
conditions des articles R. 543-66 â R- 543-72 du code de l’environnement.

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés confonnément aux dispositions de l’article R.
543-131 du code de l’environnement.
Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à
R- 543-151 du code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou
exploitants d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour
des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.
les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités scion les
dispositions des articles R. 543-195 à R. 543-21)1 du code de l’environnement.

21.3. ConceptIon et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets
tes déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une llière
adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un
lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines,
des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.
Lcs aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont
réalisées sur 3es aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides
épandus et des eaux météoriques souillées.
les quantités maximales de déchets entreposés sur le site sont précisées à l’ANNEXE S —

DECIIETS

21.1. Déchets gérés à l’extérieur dc l’établissen’ent
t’exploitant oriente les déchets produits dans des filières de nature à garantir les intéréts visés
â l’article L.5l 1.1 et L.541-l du code de l’enviroimement.
Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et
que les installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet.
Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

21.5. Déchets gérés à l’intérieur de l’établissement
Tout traitement de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdit.
Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereax
avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances
matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont interdits.
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21.6. Transport
Lexp]oitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant.
Le contenu minimal des informations du registre est fixé en référence â l’arrêté du 29 février
2012 fixant le contenu des re&sb-es mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code
de l’environnement.
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bnrdereau de
suivi défini â l’article R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs
correspondants sont tenus à la disposition de I inspection des installations classées sur le site
durant 5 aImées au minimum.
Les opérations do transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des
aflicles R,54l -49 R.541-64 et R.541-79 du code de environnement relatifs à la collecte, au
transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transpoftem utilisés
par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.
L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après
accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) t 1013/2006 du
Parlement européen et du Conseil du 14juin 2006 concernant les transferts de déchets.

21.7.Déchets produils par l’établissement
La liste des déchets générés en fonctionnement nonnal des installations est tenue à jour par
l’exploitant et mise à disposition de l’inspection de l’environnement. Cette liste comporte les
mentions suivantes type de déchet (dangereux ou non) code déchet nature du déchet.

TITRE VI- Substances cl produIts chimiques

ARTICLE 23 - Dispositions générales

221. IdentiFication des produits
L’ invcntaim et I ‘ttat des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être préscnts dans
l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition
de l’inspection des installations classées (substances et mélanges dangcrcux selon le
règlement 1272/2008, dit CLI’).
l’exploitant veille notanunent â disposer sur te site, et à tenir à disposition de l’inspection des
installations classées, l’ensemble des documents nécessaires I’ identijication des substances
et des produits, et en particulier les fiches de sécurité àjour pour les substances chimiques et
mélanges chimiques concernés présents sur le site.

22.2. ÉtIquetage des substances et mélanges dangereux
Les fflts, résenoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des
substances et mélanges, et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement
«1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la réglementation sectorielle applicable aux
produits considérés. Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou
mélanges dangereux dewont également être munis du pictogramme défini par le règlement
susvisé.

ARTICLE 23 - Substances et produits dangereux pour l’homme et l’environnement

23.1. Substances interdites ou restreintes
L’exploitant s’assure que les substances et produits présents sur le site ne sont pas interdits au
titra des réglementations européennes, et notamment:

— qu’il n’utilise pas ni ne fabrique. de produits biocides contenant des substances
actives ayant fait l’objet d’une décision de non-approbation au titre dc la directive 98/8
et du règlement 528/2011,

— q” il respecte les interdictions du règlement n850/2t)04 sur les polluants organiques
persistants

— qu’il respecte les restrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement « ‘907/2006.
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S’il estime que ses usages sont couverts par d’éventuelles dércgntiotis à ces limitations,
l’exploitant tient l’analyse conespondante à la disposition de ‘inspection.

232. Substances extrêmement préoccupantes

[exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause aLi ntoins une fois par
an, la liste des substances qu’il fabrique importe ou utilise et qui ripuretir â la liste des
substances candidates à l’autorisation telle qu’établie par I’ Agence européenne des produits
chimiques en venu de l’article 59 du règlement 1907/2(1(16. [‘exploitant tient cette liste à la
disposition de I inspection des installations classée,.

233. Substances soumises à autorisation
Si la liste établie en application de l’article précédent contient çks substances inscrites à
l’arnexe XIV du rèlcmers IQQ7’200 Le bitant en inÇcnr.e In,pection des installations

sous un délai k? mcEs apria la mise jD’Z de ladile lEs4e.
l:erlnhanI zérise a!ers. zor ces substance& la manière 1er.: erterd auscrer sa conformité
avec e T&lerne,1t I 907.2C.35. nar excmpe si) prévoi: de subii:ur la substance considérée,
si es,ime que son cilisation est exemptée de crI vn’éCjm ou sil prévoil dê:m couven
par une &mr,de daur,tisticn soumise à l’Aer.ce nropérrnw des produits chimiques.
S’il bénéfiee d’une atcriaton deivrée au titre dcs arlizs t’J ci 63 du rè&lemenL
n9 907:DCtjt expoitarn tien disposi:ior. & Finsl1ecton une copie de celte &CSion et

noanrnwtt des mesures de geion quele wSoit.
Dans tous les cas. lcxt,loirnnt tient à la di.tpcistion de linspc:ton les VtS2e5 de ges:ier.
cuil n adoptées mur 2 pnec1ior’ & la santé humaine et & lcivirer.nement et, le cas
echèant le suivi des rejets dans I ‘envimïmement de ces substances.

23.4. ProduIt, blocides — Snlntanccs candidates j substitution
l:exploitan: recense les prodtrts biocides atEis& rur les besc:ns des ;rocMiS ndust,i&s e:
dnr.L es sabstances ectives ont èté identifiées, en raison de lcan prnFr s de danger. cOmmc
« candidates la substitution :,. au sens du ràn!ancrt n’52:2fli 2. Ce recensaner: est mis à
Jour régjlié,ernern, e: en toc ar de taIse au moins une %)is par ai’..

Peur es sibstar.ces et pradmis idetifés, leploital lier.: â la i,po,itiû:t de l’irspo1tion Sai

aru’s se 511 es posshilités & s-jbçiron de ces substances e es :r,csu,es de gesucr qu’il n
adop&s pour la prctectcn & la santé luxmair.e et de l’cnvircr,acn,ert et le susi des rejets
dam ‘5m iro,memcrt à ces subs’.aes.

23.5. Snhti.nces à Impaeis sur la couche d’ozone (rI le climat)
11 explnitani informe l’inspection des installations classées s’ il dispose d ‘équipcmnt de
réfrigération, climatisations et pompes à chaleur conienant des i-hlnrollunrncarbures el
hydrochiorofluorocarbures, tels que définis par le règlemeni n”) 0O5JD09.
S’il dispose d ‘équipements de rêfrigéntion. de climalisations ei de pompes chaleur
conienant des gaz à effet de ste fluorés, tels que definis parle r&lemeni n5 17/2014, et dont
le pcienticl de réchauffement planétaire est supérieur ou éa à 2 500. I exploitani en lient la
lisle la disposition de l’inspection.

TITRE VII - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, 0ES ‘IBRATIONS ET
DES EMISSIONS LUMINEUSES

ARTICLE 24 - Dispostth’ns générales

24.1. Aménagements
l’installation est constmite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse
être â l’origine de hmits transmis par voie aérienne ou solidierme, de vibrations mécaniques
susceptibles de cumprnmettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une
nuisance pour celle-ci,
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les prescdpticns de l’arrêté nLnisrénel du 23 janvier 1997 modUlé relatifà la limitation des
bruits émis dans l’environnement pal les installations relevant du livre V titre I du Code de
l’Environnement, ainj que es règles techniques annexées â la circulaire du 23juillet 1986
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées
sont applicables.
Une mesure du niveau dc bruit et dc l’émergence est effectuée un an au maximum après la
mise en service dc I installation. [es mesures Sont effectuées selon la méthode définie en
annexe de larrê1 du?) jurnier Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié
dans des eonditiuns représdnt3tives du fotictimmemetit de linstallation sur une durée d’une
demi-heure au moins.
Une mesure des émissions sonores est e fletuéc mix frais de ‘exploitant par un organisme
qualifié, notaniment a la demande du préfet, si l’installation ait l’objet de plaintes ou en cas
de modification de l’installation susceptible d’impacter le niveau de bruit généré dans les
zones à &Ilcrgence règlement&.

24.2. VéhIcules et engins
Les véhicules de transpon, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à

intédeur de I ‘établ issemalt. et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage,
respectent les dispositions des aniSes R, 71-l à R. 511-24 du code de l’environnement à
l’exception des rnatèdels dcstints à êur mil sés Ï I etéricur des hitiments visés par l’arrêté
du 18 mars 2002 modié, mis sur le marché après le 4 mai 1002. soumis aux dispositions
dudit anté,

23-3- Appreib de commutttcattnti
L’ usage de tout appareiL de communicatinn par voie acoustique (sirènes, avenisseurs. haut-
parleurs .1 gênant pour le &singe est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention nu au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

ARTICLE 25 - lWiveattx acnustiqun

25.1. Valeurs Limilr, démtrtntc
Le ni,siuns 5onore ducs aux a:iivtiés des instalaEons ne olvenl pas ctgetdrer une
érnesgrncc supédeure pu’ n!ctrs admissble, flx&s dans le iahleau ci-apiés, dans le,
zones eme,rae réclicnl&e.
Niveaui !e n;I amh,a,tt Eniergeitec adinisbe pot la
nislari dzr.s l zor. à ,l:ani de

rénnet!ét 7 ii à 22h. saif les dinasc&&
ir.cjunsi bruU & 5riês

J ‘éIabissernen
Point, 1,2 e? 4
Supnirr à 35 dD(A) cl b dB(A

infeneur ou egal dB I

Je

) 4CIBLAJ

Dtfr1tfr,, k I én,r,renre
L é’ncrgcnze es! &flrzic como:c érant la Ji?lL’IC.? CflnV IlIt&uur de p,nk;n nm(Oas,
équi,ïc’2!s pondérés .4 du bn’ ,sn;bians !mcswés ‘sq& I ‘é,abljnernew eW en
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25.2. Niveaux limites de bruit en limites d’exploitation
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement
telle que définie les valeurs suivantes pour les périodes suivantes

PEPJODEDE JOUR
I’ERJODE DE NUIT

Poj;it MlanI de 21h à 7h,
jUtant dc7hà 22h, .- - (ainsi que dimanches et(saufdimanches et Jours fenes) - -Ours fermes)

Point I (ZER) 6g dB(A) 57 dO(A)
Point 2 (Limite potiété et ZER) 66 dB (A) 54 dB(A)
Point 3 (Limite propriété) 56 dB (A) 43 dB(A)
l’oint 4 (Limite pmpHété et 1FR) 57 dB (A) 41 dB(A)

[feint 5_(tiLçpmpdèté) 55 dB (A) 4OdB(A)
La localisation des points de mesures figure à l’ANNEXE 6— PLAN DE SITUATION.

25.3. Tonalité marquée
Dans le cas où le bruit particulier de l’installation classée est à tonalité marquée au sens de
l’anété du 23janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne doit pas
excéder 30 % de la durée de fonctionnement de ‘établissement dans chacune des 2 périodes
diurnes ou nocturnes définies dans le tableau ci-dessus.

ARTICLE 26- VibratIons

26.1. ‘ibraUons
En cas démission de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la
sécurité des biens ou des personnes, les points de contTôle, les valeurs des niveaux limites
admissibles ainsi que la mesure des niveaux dbratoires étuis seront déterminés suivant les
spécifications des régies teclmiqucs annexées â la circulaire ministérielle n 23 du 23 juillet
l9g6 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations
classées,

ARTICLE 27 - Enfissions Innflneuses
Dc manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage,
l’exploitant prend les dispositions suivantes
-les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de
‘occupation de ces locaux.

-les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du
soleil et sont éteintes au plus tard â I l’eure.
Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations déclairage destinées â assurer la
prutection des biens lorsqu’elles sont asservies à des disposititb de détection de mouvement ou
d’intnjsion, Uexploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de
détection et la temporisation du fonctionnement de l’installation sont confbmws aux objectifs
de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin d’éviter que l’éclairage fonctionne toute
la nuit.

TITRE VIII- Prévention des risques technologiques

ARTICLE 28 - Généralités

28.1. LocalIsation des risques
L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en euvre, stockées, utilisées
ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences
directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 5111 du code de
l’environnement. Lexploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages
indiquant ces risques (incendie, explosion, toxique..).
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Les zones ô risque sont matérialisées par tous moyens appropriés.

2S.2, Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux
L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédcnmient à
l’article 22.1 sont tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des
stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d’incendie et de secours.

28.3. Prorreté de l’installation
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est
adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

2B.4. Contr&le des accès
Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire ‘accès à toute personne
non autorisée. Par ailleurs, le périmètre exploité est isolé des tiers par une clôture.
Une surveillance est assurée en permanence.

28.5. Circuladon dans l’établissement
L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Elles sont
portées à la connaissance des intéressés par une sigualisation adaptée et une information
appropriée.
En particulier, les dispositions appropriées seront prises pour éviter que des véhicules ou
engins puissent heurter ou endonunager des installations, stockages ou leurs annexes, les
canalisations de produits dangereux ou d’utilités nécessaires à la sécurité. Le transport des
produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nècessaires pour
éviter le renversement accidentel des emballages.

nô. Etude de dangers
L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude
de dangers. L’exploitant met en oeuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation
ainsi que les procédures mentiomtes dans l’étude de dangers.

ARTICLE 29 - Dispositions constructives

29.1. Comportement au feu
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés pour s’opposer efficacement à la
propagation d’un incendie. En particulier, les parties de l’installation qui, en raison des
caractéristiques des équipements, des procédés ou des matiêres mises en oeuvre, stockées.
utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un incendie pouvant avoir des
conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien
en sécurité de l’installation doivent être constituées de matériaux permettant de réduire les
risques de propagation d’un incendie au strict minimum, et présentent les caractéristiques de
faible réaction et dc résistance au feu minimales suivantes
- matériaux de classe Al selon la norme NF EN 13 501-l
- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré Z heures)
- planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures)
- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des
quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture F1120 (coupe-feu de degré 2heures).
- toiture et couverture de toiture Brout (t3)
(R capacité portante, E étanchéité au feu I r isolation thermique.)
Les éléments porteurs de structures métalliques sont protégés contre la chaleur lorsque leur
destruction est susceptible d’entrainer une destruction anormale du sinistre, ou peut
compromettre les conditions d’intervention,
Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et tuyauteries, de
convoyeurs) sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé
pour ces éléments séparatifs.
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Les installations sont séparées des bitiments ou locaux fréquentés par e persormel et abritant
des bureaux ou des lieux dont la vocation n’est pas directement liée à lexploiration de
I installation
— soit par une distance duo moins I û niètres entre les locaux si ceux -ci sont distincts
- soit par un mur coupe-[èu de degré deux heures, dépassant d’an moins I mètre en toiture et
de 0,5 mètre latémlemcnt, dans les autres cas. Les portes sont coupe-ftu de degré un heure et
munies d’un tnne-norte ou dun dispositifassurant leur fermeture automatique.
l_es aalfl aI:es:cm des proriéiés de rédni ail fet soni coç.sen ès e, ems 3

dispz.sitior. & i;nszeciion des insm:aiions eIases.
l.es diszasitcrs r.écessaircs snnl iises cnn Jéviier la mopagilion diii ir.ca,d:e par le
système de vOEtik:ion.
Les haimcnts abritant l’irislzEalian sent équipés en pallie hase de dispositifs cordonnes à h
réglcrentation en \igucur pcrne:lani évacrnnon ‘air Iffim des fumêŒ, gaz de combasiiDn.
cjaeur et pmdmts irnbrCés &gagès en cas d’incendie. Ces dspositf doivent jirt adaptés
aux risques particuliers de l’installation et être â conniande automatique et manuelle. Les
com.mer,dcs d’ouverture mar...çlle sont placées à roximiè des accès.

29.2.Intenention des services de secourç

292-l, Acte,iibiUté
Fiistzmion dispose en 7entanecçe du moir mi acès de secours Ccigné pour pemiettre
linienrjicn des senixs dincrnie et de secours
Les accès denont pouvoir être ouverts soi’ par un dispositif Irianle, soi’ par I ‘explDitant à
l’affivée des secours. Au sens du pitseni arèté nu entend par accès û l’insaljolinn » Une
ouverture reliant la voie de desseile nu publique et l’intérieur du site suffisanMnenl
dimensionnée pour penteltre l’entrée des engins de secours et leur mise en œu;lr.
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation sial iorneil sans
occasionner de géne pour I accessibilité des engins des services de secours depuis ‘es voies de
circulation extemes à l’installation, mène en dehors des heures d’exp’oitation et douvenure
de l’installation.

29.22. Accessibilité des engins à proximité do l’installation
Une voie « engins » au moins, est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de
l’installation et est positimmée de façon âne pouvoir être obsn& par l’effondrement de tout
‘U partie de cette installation.

Cette voie « engins » respecte os caractéristiques suivantes
- la lanjeur utile est au minimum de 3 mètres,
— la
hauteur libre au ninimuni le 3,5 mètres et la pente inférieure à 15%,
- dans les vimges de rayon intérieur inférieur à 50 mêtres, un myon intérieur R minimal de 13
mètres est maintenu et une sur-largeur de S 15/R mètres est ajoutée,
- la voie résiste à la tbrce portarire calculée pour un véhicule de 160 kN avec un mnimum de
ÇOkN par essieu, ceu,-d étant distants dc 3,6 mètres au maximum.
- chaque point du périmetre de installation et â wie distance maximale de 60 mètrts de ceac

— aun r.stacle n ‘est swsé entre les accês â I ‘irsmllstcc et la ‘oie engin.
En cas i’impossibi!ilé de mise en plase dine voie er.n Desrenanl la cir:ualinr. stir
!rtz2t du tenrneae le lirilslion et si roui ou pmie de la ‘cie ester mpasse. les 40
derniers mètres & a parte de la soie en impasse sam dune lereur ulile niininde de 7
mètres et une aire de ra cumen,,l & 20 mètres dc diamèzrn est prévue son extrém:lé.

29.2.3. Déplacement des engins de .tcrnln à l’iniérieur du site
Pour p-ennenm e croiser cm des engins de secours, tout :rnnçon de ‘oie « engins de plus de
100 mètres lizréaircs dispose dau roiris deux aires dites de crOisement. jadic:euseT.enI
po:ionrcs. dot: es caractén:,quas sont

- irgcs gie miniruue de 3 métres ci de la voie engin,
- craueur mirima.e le 10 mètres,
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- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de l’auteur libre

que la voie « engins

291.4. Etablissement du dlsposltlfhydraulique depuis les engins
A partir de chaque voie « engins » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au
moins à deux côtés opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres dc large
au minimum.

29.3.0 és en fumage
Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation naturelle
de fumées et de chaleur (DENFC), conformes à la nonne NI’ EN 12101-2, version décembre
2003, permettant l’évacuation à air libre des humées, gaz de combustion, chaleur et produits
imbrûlés dégagés en cas d’incendie.
Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-
commande). La surface utile d’ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inFérieure à 2%
de la surface au sol du local, D’autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d’ I
mètre du reste le la stmcture par une surface réalisée en matériaux MÛ non métalliques.
Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC
de superficie utile comprise entre I et 6 m’ est prévue pour 250 m2 do superficie projetée de
toiture. En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local
ou depuis la zone de désenfumage.
Ces commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées
conformément à la nonne NI’ S 61-932, version décembre 2008. L’action d’une commande de
mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande.
Les dispositifs d’évacuation naturelle de humées et de chaleur sont à adapter aux risques
particuliers de l’installation.
Tous les dispositifs installés en référence à la norme NE EN 12 101-2, version décembre
2003, présentent les caractéristiques suivantes
- système d’ouverture de type B (ouverture + fermeture)
- fiabilité classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont
soumis à 10000 cycles d’ouverture en position d’aération.
- la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN!m’) pour des
altitudes inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daNhn2) pour des altitudes
supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales à 800 mètres.
La classe SLO est utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptihlc d’être enneigée
ou si des dispositions constrictives empêchent l’accumulation de la neige.
Au-dessus de SO0 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des
dispositions constructives empêchant l’accumulation de la neige.
- classe do température ambiante T{00).
- classe d’exposition à la chaleur 8300.
Des amenées dajr frais d’w’e superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton
de désenfumage, cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des
bouches m000niées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenhumer donnant sur
l’extérieur.
Dans le cas présent, l’installation est équipée d’un système d’extinction automatique
d’incendie de type sprirdjage. Toutes dispositions doivent être prises pour que l’ouverture
automatique ou manuelle des exutoires de fumée et de chaleur n’intervienne que
postérieurement à l’opération d’extinction,

29.4. l’ioyens de lutte contre l’incendIe
L’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques,
notamment
— d’un moyen pemiettant d’alerter sans délai les services d’incendie et de secours
- de plans des locaux facilitant intervention des snices d’incendie et de secours suivant la

norme AFNORXXO-070 comportant une description des dangers pour chaque local
confl)nnément à l’article 1S.2;
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— dextincteurs répartis intérieur de l’installation, sur les aires extérieures et dans les lieux
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles, facilement
accessibles et correctement diinaisionnés. Les agents d’extinction sont appropriés aux
risques à combattre et compatibles avec les matières stockées en particulier pour toutes les
zones contenant des metaux inflammables

- de 2 poteaux incendie (ri70O3 et 6454) assurant un débit de zone de ‘50 m3,h
- d’un systeme d’extinction autoniatiquc ESFR couTant les 4 halls de production
- d’un système de détection d’incendie automatique dans les 4 halls de production et locaux

teclmiques (transformateurjGBT. compresseurs, local informatique).
Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que
soit la température de I installaiot’ et notamment en période de gel, l’exploitant s’assure de la
vérification pénodique et dc la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre

incendie conformément aux rdftentiels en vigueur.
Les Wyautcrics transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d’effluents
pollués ou susceptibles de l’are sont étanches et résistent à l’action physique et chimique des
produits qu’elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font
[‘objet d’examens pàiodiqucs appmflnês permettant de S’assurer de leur bon état.
Les dilférentes tuyacteries accessibles sont repérées cotifoni&nent aux règles en vigueur,

ARTICLE 30- Duspositirde prévention des sccldents

30.1. MatérIels u(jIbbIes en atmosphères erplelIiles
Dans les parties de l’installation mentionnées é l’article 28.1 et recensées crnmne pouvant frc

l’origine d une explosion. les installations électriques, niécrnuques, hydrauliques et
pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié,
relatif au appareils et stanes de protection destinés à étre ui[I sés en atmosphère
explosible.

30,2, lus(aIl.(ions électriques
L’epllant ev.: la disosion de lits,ectior. des nsalaiier.s classées es &lémenis
j ar.: que ses inM,ll::cr,s e!ecriçxs soni réaFses cofbnnnet: aux régies et vrnxtr.

Les :.staiatloas é;e lripss son’ e,ilmrentes en bon éiai ci conlréées apqès ir Irise
enice ou suite à n:t’difica:ior.
El:es ‘r.I cn:rôl&s iriicjement pa ur.e wrsor co,rpénte, cor.fonr&ncnt an
disr.Iios dc la sectot 5 do arise VI du tie Il du livte Il de la qua:r&.e panie du e
du mvail ,caIives la vétf.cn:icn des insiala::er.s Learicues.
les disposiIios ci-dessus s’açpl:qxnl sans pféju.iice des spôsEtEnn du Code da Travail.
Les eÇJ;.eIte,ils m1aWqces soni m:s à la Iere eonlùniénttt aux règeter.:s ci aux nccnes
c,v:,rohes. To:e iasilaI:on eu arnwcil:sge nniE:or.r,ar.: la sécurité en cas de &Lsiiance
de I’iirnejIaIio3 doil poj’•or étre rairtenu en enice ou mis en posilian de sécurité en cas
de défi:ianc e de alimct’ai ion elec:riquc norma!e.

30.3. Venliblion drs Ion’.’
Sass téudice des dispesi:;crs du en.le fi raya,:. les locaux sont com’enablrenr ventilés
voiz prévenir la fonnalior, d a’rnnsph&c explns’e nu flxiuue, Le déboucl:é à l’atmosphère de
a vent:lalior, es, placé sussi loin que rshe des mretbles habités cc occupés par des tins

e; des bouches daspnIon dai, exiétieur. e: à une hauteur suffisante compte tenu de a
hsulrjr des httrnrn:s emiroraar.Ls ofin de fa’uhseT la dission des naz rejetés e, au
minmurn I nhitTe eu-es5us du faitage.
La fornie du condui; d’évacuation. nclajtmlnt dans la patte la plis precw du débouché à
l’abno5phèrr. est conçue de mani&re à fiivoriser au maximum l’ascension et la dispersion des
polluants dans latmcspl,êrc par exanplc l’utilisation de chapeaux est interdite).
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30.4. Systèmes de détection et ctinctIon automatiques
Chaque local technique, Innoire technique ou partie de l’installation recensée selon les
dispositions de I article 2W I en raison des consdqucnces d’un sinistre susceptible de se
produire est équipé d’un dispositif de ddtection de substance particulière / fumée permettant
de donner l’alanne. Lexploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et
détennine les opérations dcntrelien dest’n&s à maintenir leur efficacité dans le temps.
L’exploitant est en mesure de déntontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les
dispositifs de çlétççtjçjg, et k cas échéant d’ extinction. Il organise, à fréquence semestrielle au
minimum, des vériFications de maintialaltec et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à
disposition de l’inspection des insial [aijoris classées.

En cas d’instalLation dc systtrnes d’extinction wtomatique d’incendie, ceux-ci sont conçus,
installés et entrctcnus rgulièrernent conformément aux référentiels rccotmus.

30.. Evcnt, et paroi, ,oofflahlcs
Dans les parties dc I instal btion recensées selon les dispositions de l’article 2K. I en raison des
risques d’explosion, Icipluitant met et’ place des évents f parois soufflables correctement
dimensionné,.
Ces évents / parois soufflables sont dtsposé(e)s de façon à ne pas produire de projection à
hauteur d’hocrmie en cas d’cxp[osion.

30ji. Pntccthip contre la foudr.
Linst&lltitjon est efficacement protég& contre la fliudre confonnénient aux dispositions de
larrété du 4 octobre 10(0-

307. Etude tcchuIco-économiq.e de réduction du risque associé aus nstallations
distrihutimmo dc gaz et d’utilhstion dans les aérothermn
I :epktant réalisera une étude tedmico-éccnomique des solutions permettant daneindro,
duns des conditions économiquement accqitahles, un niveau (le risque aussi bas que possible.
compte tenu de l’état des cormaissances et des pratiques et de la wlnérabi lité de
‘envl:orn]emes des rsiajta),ts. Les résidiats de cene élz& sani cenTurqI1s à
Iirsjretftn des nsia!ls:or.s rbsces bns un &a de mois, asscr.is d’un ca!endTEer &
maux à cordcim dans un delji de mois.

RTlCLE 3] - Di5positir de rte.iIi,o des pollutions ccidentelIn

31.1. RéI cntlm,ns cl conFinement
I. roui s:tJrne d’un lic-aide s-asep::Se de crée? uce pola’m,on dts eaux ou de, sali est
assuc;e ô une capacilé de reIm;iOn dan! e ‘clame i a rwins égal à :a pius gTnie -des deux
vnle,jj, suivar.ies:
- 00% & s cap;iIè d-a p-as grard rgtflÔ,r.
- 50 ç de In c açi,é;e d rénn sswc,s.
Ce::e eispsi:ion neg pas appmcaSlr aux asins de Itaiternz des eaux résiduaires
Pour es s:o es dc récipients dr ur,jc;é uniia,Te irfédeare ou étaIe à 250 mes, a
capacité de renton cal au m’lir.s tge -

- dans le cas dc lquidcs r lamrr.eSles. 50 de :a capaci:é o;ae des fais,
- dans cs ait:r cas. rC de la uiraclé iotale des fats,
— dans tous les cas 80f) Imites rn;ni:numxi ou écale à la caoa&Ié Io:ae ljrs’je celle-là est
inférieure à XI F

Il. La capacité de réictiicin rsi èixickc en ;rcx]ugs cue]e rkvira:t conin e, réssLe à
l’acon phsiquc cl ±m’que des fuides. Il en est de rn&r.e pour son dispositif dobrnration
qui cst majntcnu fcn,sé.
L’étanchéité du (nu des) t seTvoir s) associéts) est conçue pour pouvoir èire contrôlée â tout
moment, sauf impossibilité technique justifiée par I exploitant.
Le scckae des liquis nF,amrn.aEes toxiques, co,rcsifs o’ dazgaeux pour
1cm irornenert. nest autriisé sojs le ,i’cau du sol enviro:iiant que dars des réservoirs en
7055e maçor,r.& nu ass:miêa.
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Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une
même rétention.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux
pour l’environnement, n’est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse
maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-
dessus.

III. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales
s’y versant.

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses
pour Phoinme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé
de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Les aires de chargement et de déchaiement routier sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnées selon les mêmes régies.
Ces sols résistent à l’action chimique et physique des produits.
Des dispositifs d’obturation automatiques actioimablcs localement sont installés avant
raccordements au réseau public et avant les puits d’infiltration pour prévenir tout déversement
accidentel.

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles
d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les caux utilisées lors d’un incendie, afin que
celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des
cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes
ou externes à l’installation.
En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont
collectées, dc manière gravitairc ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis
convergent vers cette capacité spécifique.

En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure dc
justifier à tout instant d’un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des
tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements.
En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut.
En cas de confinement externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis
d’un dispositif automatique d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux
susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la
propagation de l’incendie par ces écoulements.
Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante, L’exploitant
calcule la sonnie
- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part,
- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre pan,
- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de
dninage vers l’ouvrage de confinement lorsque le confinemcnt est extcme.

Sur cette base, le volume de confinement nécessaire de 650 m3 s’établit ainsi
-600 m3 dans les halls de production assurés par 4 banières fixes (I hall 4,2 hall Set I hall
7), 6 barrières automatiques (I hall 4, I hall 5,3 hall 6 et I hall 7).
- 55 mJ à l’extérieur assurés par l’imperméabilisation et la création d’une pente hall 7 côté
Ouest, la création d’un muret d’étanchéité limite Est de la parcelle 27 / pastelle 28, la création
de merlons en enrobés au sud du site.
Le fonctionnement des hanières P[JLLSTOP et des vannes d’obturation automatiques des
réseaux est asservi û la détection incendie.
L’ exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées, les justificatifs
relatifs au dimensiomiement adapté et à la localisation des bassins de confinement en fonction
de l’emplacement des installations classées.
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Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les lilières de traitement des déchets
appropriées.

ARTICLE 32- Dispositions d’eploitatlon

32.’. Surveillance de l’installatIon
L’exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la
conduite de installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des
produits utilisés ou stockés dans l’installation et des dispositions à mettre en oeuvre en cas
d’incident. Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations.

32.2. Travaux
Dans les parties de l’installation recensées à l’article 28.1 et notamment celles recensées
locaux à risque incendie ou explosion, les travaux de réparation ou d’aménagement ne peuvent
être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventueflement d’un
« permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après
analyse des risques liés au travaux et définition des mesures appropriées.
Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière
sont établis et visés par ‘exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée.
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention »
et évenflaellemcnt le « permis de eu » et la consigne particulière relative à la sécurité de
‘installation, sont signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils

auront nommément désignées.
Après la fin des travaux, une vérification des installations est effectuée par l’exploitant ou son
représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure.
Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit
d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait
l’objet d’un « pennis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

32.3. Vérification périodique et maintenance des équipements
Lexploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels
de sécurité et de lutte contre l’incendie mis en place (exutoircs, systèmes de détection et
d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche, dispositifs d’obturation par exemple...) ainsi
que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en
vigueur. Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur
lequel sont également mentionnées les suites données à ces vérifications.

32,4. Consignes d’exploitation
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues â jour et
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.
Ces consignes indiquent notanm,ent
- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de
modification ou d’entretien de façon à permettre en toutes cinxnstances le respect des
dispositions du présent an-été.
- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque. nota,mnent l’interdiction de
fumer dans les zones présentant des risques d’incendie ou d’explosion
— l’interdiction de tout brûlage â l’air libre
- l’obligation du ‘pemis d’intervention’ pour les parties concernées de l’instailation
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions â
prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles
— les procédures d’aaèt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de
fi ui des),
- les mesures â prendre en cas de faite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des
substances dangereuses,
— les modalités de mise en oeuvre des dispositifs d’isolement du réscau dc collecte, prévues à
l’article 31.1.
— les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie.
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- la procédure l’aleste avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention dc
l’établissement, des services dincendie et dc secours, des établissements limitrophes,
- ‘obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.
Le persomiel est familiarisé avec les installations et les risques encourus (incendie, explosion,
toxique, pollution accidentelle...) et reçoit à cet effet une formation adaptée.
L’exploitant tient à disposition des scrvices d9ncendie et de secours des consignes précises
pour accès des secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux.

32.5. Information des lien
L’information préventive concermmt les situations envisageables d’accident majeur comporte
notamment:

- le nom de l’exploitant et l’adresse du site,
- l’identification, par sa fonction, de l’autorité, au sein de l’entreprise, fournissant les

informations,
— la présentation simple de l’actité exercée sur le site,
- In description des risques d’accident majeur y compris les effets potentiels sur les

persomies et l’environnement,
- l’alerte des tiers et la circulation des informations auprès de ces tiers en cas d’accident

majeur,
- les componmnents à adopter en cas d’un accident majeur,
- une référence aux plans d’uence mis en place avec les tiers et à leur bonne

api,l j cation,
- les modalités d’obtention dinfonnations complémentaires.

TITRE IX - SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES

ARTICLE 33 - Implantation des ouvrages dc contr&Ic dcs vaux souterraines
Lors de la réalisation d’un ouvrage de contrôle des eaux souterraines, toutes dispositions sont
prises pour éviter de mettre en communication des nappes d’eau distinctes, et pour prévenir
toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-
vis des installations de stockage ou d’utilisation de substances dangereuses. Pour cela, la
réalisation, l’entretien et la cessation d’utilisation des fiwages se finit confomiément à la norme
en vigueur (NF X 10-999 ou équivalente).
l’exploitant surveille et entretient par la suite les forages, de manière à garantir l’efficacité de
l’ouvrage, ainsi que la protection de la ressource en eau vis-à-vis de tout risque d’introduction
de pollution par l’intermédiaire des ouvrages. Tout déplacement de forage est porté A la
connaissance de l’inspection des installations classées.
En cas de cessation d’utilisation d’un forage, l’exploitant informe le préfet et prend les
mesures appropriées pour l’obturation ou le comblement de cet ouvrage afli, d’éviter la
pollution des nappes d’eaux souterraines.
l;exploitant ihit inscrire le (ou les) nouvel(eaux) ouwagels) de surveillance à la Banque du
Sous-Sol, auprès du Service Géologique Régional du BRGM. II recevra en retour les codes
BSS des ouvrages, identifiants uniques de ceux-ci.
Les têtes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées en m NGF de manière à pouvoir
tracer la cane piézométrique des eaux souterraines du site à chaque campagne. Les
localisations de prise de mesures pour les nivellements sont clairement signalisées sur
l’ouvrage. Les coupes tcclmiques des ouvrages et le profil g&ilogique associé sont conservés.

ARTICLE 34 - Réseau et pmgramnle de surveillance
Le réseau et programme de surveillance est précisé à l’ANNEXE 4 — SUVEILLANCE DU
MILIEU EAUX SOUTERRAINES
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TITRE X CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS 0E UÉTABLISSEMENT

ARTICLE 35 - DhposWons particulières applicables aux installathrns de traitement de
su face

35.1. DlspostIoqs n&aIe
Les dispositions de larrété ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitement
de surface soumises à autorisation au titre de la nomenclature des installations classées sont
applicables à l’établissement.

L’installation est réalisée et exploitée en se ,tidant sur les performances des meilleures
techniques disponibles éconoirliquement acceptables (MTD) teues que définies en annexe, et
en tenant compte de la vocation et de luttlisation des milieux enviroimants ainsi que de la
gvtion équilibrée de la ressource en eau.

Jf,1. Am.nagçmçnts
I. Dispositions générales
Les sols des installations où sont stockés transvasés ou utilisés des liquides contenant des
acide,, des bases, des sols à une cjncentration supérieure à I gmnmle par Fifre ou contenant
des substances toxiques sont munis d’un revêtement étanche et itianaquabFn Ils sont aménagés
de façon à didgcr tout éwulement accidentel vers une capacité de nta1tion étanche.

Les capacités de rétention sont conçues dc sotic qu’en situation accidentelle la présence du
produit ne puisse en aucun cas alrircr une cuve ou une canalisation.
FI les sont aussi conçues pour recueil [I r toute fuite éventuelle provenant de toute partie de
l’&iuipeme’it concerné et réaI istes de une que les produits incompatibles tic puissent s’y
méler (cyanure et acide, hvpochludte et acides. hisul Cite et acide, acide et hase très
concentré& I. Elks sont tarxhes mx produits quelks posrsient ctt’ir et résger.t à et:
action ph»iquo r etinicie. L et est de mère pour les dispositif; d’ehnjraiinn é’enels ni
dcvwi rn mainleniz frnd.
Les oepaaIés d rélenlion de lcs de I fi tifres nI rnm:Ls d’un déclenchet, dalarne en
xn.: bs. :e’p4i de cel:e, d:&es ai éckr,,cn. La capacités de réterdion 0m
viaI:ç,n â sre vics de lot: iq-iide c: ne sor.I ps fler.es de sysièites ac:omalmues de
rlrvage des
Lelancheilé d-j cc des msa. ei,s nrEi d&I ,eev:);r are cop.tr&e Dit mometL
Les circu:Is & rég2a1:zn Ihent:que de h3ins sonI nasLtils cunfornat: aux régIes de lait
et ne comp:.ner.l pas de cirLt:C de refruidEssesteni ojve.ls. Les échar,ejn de chc!e-jr de
bans soxil et nalaira.’ cipahes e rsser à lc:ior. chimique des baEns Les systémes de
c!,aclnae do, n es sert njuès de dispositifs de séctriié qui pcrnet:ent de dé:ecer e
rnrcje dc licaic ci dasscv, ard dj chacifage.
Lus rcs,stanxs e’ et:ure (r’a:r.s aciifs n sieckages I soni pn:egccs mecan:qcernec.
Les PTOdJi:s r cupirés ei cas daccier.t son’ éhininés carte les déchea

Il. Srdages
Le stiiekuge 4 z man;taliDn e ra.1uits réaeiifs. dar.eretx ou po:luis. soiides eu
Lqudes sont c:Tedaés sur des sires étsn:ws es aménaEées pour la réctpémton des lutes
ét t:jele,.

T;ut stockage dun lizuide sua1Nihle k er’er w’c ç2]uttr. des eaux ou des sols esz
à une capacité dc rétention dans les conditions prévues 5 I article 31.
Les TiservoiTs fixe, sont munis de jauges dc niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs
de reTnplis,agc
Les déchets suscepttbles de contenir des mati&cs puiluar.tes sont stockés a l’abri des
pr&ip:tat:or.s wétêorques sor des sires Ùanc!’cs et arné,izées pJcr la récuç&ation des eaJx
de rnssoCcmnt
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III. Cuves et ebaines de traitement
Toute chaine de traitement est associée à une capacité de retention dom le volume est au
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes
- 100% de la capacité de la plus grande cuve;
- 50 H de la capacité totale des cuves associées.

153. rahaltsations
[es canalisations de transport de fluides dançreu et de cuUectc d’effluents pollués ou
susceptibles de l’être sont étanches et résistent l’action physique et chimique des produits
qLlelles salir susceptibles de contenir. Elles sonr accessibles et peuvoit étre inspectées. Elles
sont convenablement entretenues et font l’objet d’examens périodiques appropriés permettant
de sassurer de leur bon état. Ces vérifications sont consigilées dana un document prévu cet
effet et nu à n disçesiiiùn ei’n_9OE1ixJ de nsaalions dasirs
l-es diff&oves craI:sal:xis ,ost rotéts confcrràrnfl sn régies en
l-e rcpéraae des bo-aJ-. de dér.Jtane des pre-ils ±imiques pcrnle de es différencia afin
déi,eT les mélantzes de pndui:s lors des ivrnisons.

35.4. ProduIt, spétifiques
La présence d,rs linsia!laicn de mariées daneerejs ou combustibles esl limitée aux
r.écessit& de apoEtatcn
Les résenes de subsirices toxiques sont enbttosées à l’abri de lhuinidilé I-es locaux doivent
Lire paulvus de femie:ure de sLzrté et d-an s»tàne de veatilericn nrurele ou ircêe dor.nam
sur lextér eur.
Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés oM aceS aux dépôts de
c2ncres, de trioxyde de chrome et autin substances toxiqxs
Ceix-ci ne déivren: que les quantités strictement nétessaires peuv austif la aimpos±on des
baini Dans e cas o, l’ajustm,ait de la composition des bans esZ site à partir de s3!utions
disponibles en conteneur et aicutées par des s tèmcs autoxaticacs, la quasiticé strictement
nécessaire es Un conteter

155. Consignes d’npIoitdon /de sécurité
L Ls cmsgnes dexploEtation & 7etsemble des nstalaions d&n’ en: expLcitement les
contrôles â effectier al marche rommle et à !a su:te dur. anÉ iur :ravau de rnodiflcat:cr.
eu decretien, de (acon pancam al mates circonstar.ces le rçsject des dispositions du
çrésent errété
Le ban élal de ‘n,s,,ble des installations cuves de bitement et leurs annexes, siockages,
‘Élentions canalisati(,ns, j est vérifié pésiodiquenient par l’exploilani, nalammeni avani et
après joute suspension d’activité de linstallation supérieure à irois sn,aines M au moins une
fuis par an. L’n préposé dûment formé contrlc les pammàjms du bnclionnemeni des
dispositifs de traitement des rejets.
Ces vérifications sont consignées dans un document prèvu à cet ellel ci tenu à la disposition
de l’inspection des installations classées. Le préposé s’assum notanunent de la présence de
réaciifs nécessaires et du bon fonctionnement du sysiènie le ‘tgu?aiion, de contrôle et
dalarme.
Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en pennanence dans l’installation. Elles
spécifient notamment
- la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l’installation après une
suspension prolongée d’activité
— les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparIitrns toxiques et les
précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur tnmspon
- la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l’installation
lorsqu’elle existe
- les opérations nécessaires â l’entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des
systèmes automatiques de détection

— les modalités d9ntewention en cas de situations anonnales et accidentelles
- les modalités de mise en œuvm des dispositifs d’isolement du réseau dc collecte
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L’exploitant n l’obligation d’informer lnspection des installations classées en cas daccident
ou d’incident,
L’exploitant s’assure de la connaissance et du respect do ces consignes par son personnel.

Il. L’exploitant tient à jour un schéma de l’installation faisant apparaitm les sources et la
circulation des eaux et des liquides concentrés de toute origine.
Ce schéma est tenu é la disposition de l’inspection des installations classées et des serviccs
d’incendie et de secours.

35,6. Prélèvements d’eau
L’alimentation en eau du procédé est munie d’un dispositif susceptible d’arrêter promptement
cette alimentation. Ce dispositifdoit étre proche de l’installation, clairement rewnnaissable et
aisément accessiblo.

35.7. Prévention de la pollution des eaux
I. Tout déversement d’eaux résiduaires en nappe souterraine direct ou indirect (épandage,
infiltration..), total ou partiel, est intenlit,

Il. Les rejets d’eaux résiduaires associés au traitement de surface (bains usés, eaux de lavagc
des sols et & nettoyage des pièces, préparation de l’eau) sont éliminés comme déchets dans
des installations dûment autorisées dans les conditions préwies au TITRE V - Déchets,

III- Les eaux de rinçagc sont entièrement recyclées dans l’instaflation.

35.8. Consommation spécifique
Les systèmes de rinçage doivent étre conçus et exploités de manière â obtenir une
consommation d’eau spécifique, rapportée au mètro cané de la surface traitée, dite «
consonunation spécifique la plus faible possible.
La consommation spécifique ne doit pas dépasser 6 litres par mètre carré de surface traitée et
par fonction de rinçage pour chacun des 3 tunnels de traitement de surface.
L’exploitant calcule une fus par an la consommation spécifique de son installation, sur une
période représentative de son activité. Il tient à disposition de l’inspection des installations
classées e résultat et le mode de calcul de cette consommation spécifique ainsi que les
élémentsjustiflcatifs de ce calcul.

35.9. Prévention de la pollution atmosphérique
Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au—dessus des bains
doivent être, si nécessaire, captées au mieux et épurées avant rejet à l’atmosphère afin de
respecter les valeurs limites définies à ANNEXE 2 -AIR du présent arrété. L’arrété pr&’ectoml
d’autorisation fixe, le cas échéant, le débit maximal rejeté.
Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz
ou vésicules émis par rapport au débit d’aspiration. Les systèmcs sépamtifs de captation et de
traitement des produits incompatibles sont séparés afin d’empécher leur mélange.

Les valeurs limites d’émissions dc l’installation de traitement de surface sont fixées à
l’ANNEXE 2 -AIR

3510. Surveillance des rejets atmosphériques
La surveillance des rejets dans l’air porte sur
— le bon fonctionnement des systèmes de captation, daspiration et de traitemcnt éventuel.
L’exploitant s’assure notamment de l’efficacité de la captation et de I’abscnce d’anomalies dans
le fonctiormement des ventilateurs
— les valeurs limites d’émissions. Une mesure des concentrations dans les effluents
atmosphériques de l’ensemble des polluants visés par le préscnt arrété ou à défaut visés à
l’article 26 de l’arrêté du 30/06/06 est réalisée au moins une fois par an selon les nc,m,es en
vigueur au niveau de chaque exutoire sur un échantillon représentatif du rejet et du
li, nctionnement des installations.
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Une estimation des émissions di ûbses est également réalisée selon In même périodicité. Les
performances effectives des sntèmes de captation, d’aspiration et de traitement éventuel sont
contrôlées dans l’ann& suivant la mise en senice de linstallation par un onjanisme extétieur
reconnu Compétent-

ARTICLE 36 - Olspo.itoas particulières applicables aux installations relevant de la
rubrique 2940 (verni,, peinture1 colhi application, cuisson, séchage

36.1. Consignes d’esploitation
Les opéntion comportant de mampLLlauans dangereuses et la conduite des installations
(démarrage et arrêt, Fonctionnement rrnntal. entretien.,) font l’objet de consigtes
d’exploitation écrites. Ces cnnsisnes prévoient notamment:
- les modes opératoires
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécunté et de traitement des pollutions et
nuisançe genérées

les insntcttons de maintcnance et de nettoyage
- e maintien dans l’atelier dc fabrication de la qLtantité de produit strictement nécessaire au
b net ornement.

36,2. PréventIon de la pollutIon atmosphérique
Les installations susceptibles de dégager des ft’mées, gaz, poussières ou odeurs sont munies
de dispositifs permettant dc collecter et canaliser autant que possihle les émissions.
Ces dispositifs. après épuration des gaz colLectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices
obturables et accessibles aux tins d’analyse.
En particulier, es broieries. fapplication et le séchage des colles sont reliées un système de
traitaicr par adsorptjon sur charbon actif. Les valeurs limites et conditions de rejet
afliwsphétiques sjnt déUnies l’ANNEXE 2 -AIR.

ARTICLE 37 - Ui,po.itions particulière, applicables aut in,t.llatlnns de travail
tnécanlqqe des metaux et Ilisei

31.’. Réles d’impbnlalioo
Lbsiafla:on l tzlniIée e’ n:ainenue une disiance dau mains rnèms des IE&les !e
I i’,jsseteni

37.2. Coasigoes iJ’c’ploibhon
Les opérations mtijx’nani des ‘nanip-jla:,or dangeretses la conjuite des irstatmion
(demanige Ci arè:. fnç,emenc,i: ponta!, eniretien.) fan’ lctje: de Lrr.sicnes
C’exp;oiior écr.rs
(vs coas:gnes prevoinl no:snlrrcrl
- les noces opcn:oircs
; frécuenco dc ‘Sf’cati’m des dispos:if de sécurLié et de ‘aitent des poEutioas et

r.uIsatwes geneTTes
- es nsrjctim,s de rn nienance ci ik nel:onge

le mainuien dans le c;i de fab,icaion ou dem:loi des seuies quantités de matières
dar.ernusos ou or5us:blrs çrnemeni néessarns au for.ctiorncment de l’instaLlation

les cordmtior.s de ionsenalion e: dc tockac des produits:
— n fréqxrce de cor,râle dc I c’andtei:é et de arachenez des résen crs et de vérifica:or.
des ï spos;tifs de reenl:cn.

373. LUmination de, effluents aqueut industrieb
Tout effluent aqueux industriel issu de installation de travail mécanique des métaux est
considéré tnune un d&lict ci iraité conformément au TtTRE V. DECHETS

374. Pré’nitio. dc I. pollution atmespluéHqne
Les miines ou éqcipcneits sjscepfihlcs de dégscet des bitées, gaz, lxnssi&es sont
mulies de css:; penr clan: ce olecer et canaliser autant que posse les émissions.
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Ces dispositifs. après épuration des gaz collectés en ant que de besoin, sont munis d’orifices
obturables et accessibles aa fins de prélèvements en vue d’analyse ou de mesure. Le
débouché des cheminées est étoitmé au maximum des innieubles habités ou occupés par des
tiers et des bouches d’aspiration «air frais. Les points de rejet sont en nombre aussi réduit
que possible. Les conduits d’évacuation sont entretenus régulièrement, de manière â éviter
toute accumulation dc pousl&es. La dilution des effluents est interdite, sauf autorisation
explicite de I inspcction des installations classées. Elle ne peut être autorisée aux seules fins
de respecta les valeurs limites exprimées en concentration.
Si la circulation d’engins ou de véhieLLies dans l’enceinte de l’installation entraine de fortes
émissions de poussières, l’exploitant prund les dispositions utiles pour limiter celles—ci.

37.5. Entreponge des déchets
les d&hets produits par linstallation sont entreposés dans des conditions prévenant les
nsques dc pollution (prévalhûn des envols, des missellernents, des infiltrations dans le sol,
des odeurs...). En particulier, les copeaux d usinuge ou tout déchet d’usinage souillé sont
stockés à l’abri des eaux n*técdques et sur rétention OLL sur tout autre moyen équivalent
permettant la récupêratiun des ègourrt’res. La bauie de stockage des copeaux mttalIiques est
équipée don dispositif de récupération des éeouletnenis dhuile soluble d’usinage constitué
don caniveau de récupération. dune cuve doubleenveloppe de 35001, équipé d’un système
de détection de hiite de la cuve pdmaire et dune détection de niveau. La quantité de déchets
stockés sur le site ne dépasse pas la capacité correspondant à I niais de production ou, en cas
de tmitcncnt externe, un lot normal d’expédition vers I’ itistnllatiati de traitement.

ARTICLE 38 - Disposirioni prtlcullèr.. appltcahlci au stockages de liquide
mUa w ma b les
Les liquides inflammables sont stt’ç-kés dans des armoires tuétalliques spécifiques fcmiées à
clé et sur rtcntion. Ces ann(,ircs sont â lécan de toute source d’inflammation et éloignées de
tout emploi ou sk’ckage de matières combustibks, gaz ou liquides intlanimahlcs.

3L1SIock.ge de polyfl*rn
Les poivn;èns soM gs I -&‘r je OCe st,urce dinflanunation e: éeignés de mu]
anpoi ru stoekane de marlaes r n&,iihes, gaz ou liquides infajmnabes.

TITRE Xl - SI’KVEII±&NCE DES ÉMISSIONS ETDE LEURS EFFETS

ARTICLE 39 - Pruwawme d’auto suneillance

39]. Principe cl objectifs du prngra mmc dan’ n su rvtilla •ee
An de rnaiirser r ém sor k ses inuilaiions ci de suivre dus etycis sur
ler.viror.:xnen:.l exp!rii:I’i Jéfirti e: ne: en oeuvre sous sa responssbi!i:é un proerarnme de
sun eill’,re de ses émissions ei de leurs effets dii progran:ne «auto sund]xwe
I.’ exp:oianI aJp:e e: actualise la nilure ci la fréquence de cet:o sen eitanee pour tenir
e:gtpte des ‘ol-.*cn5 tir ses nstalc::o’s. de lnrs perfonnarces par aIL obligations
:lrmer.:;Tvs. ri dc leur, effets su lenvirennenent Lcxp!citant dé:d: ar.s un d,xunwm
ter-j a di, ,iion :iupecbr des irisaJla,iors class&s les modalités de mesures et de
mise n ccuvre dc sn prcgmrur.e & s e;a:e Y compris es rnxaliiés de transmission à
I inspectici: des r,tsiiaiir.s assée Les arides suivants dFinissec e contenu minimum de
ce prog,Tmne cl: rn:c de nattre & mesure. de pararnè:res e: de fréqtesi:e cur es
différentes émissicr.s r pour a suneil!arce des cites sur envircnrwnient. insi que de
fréquence dc tr,sînis,ion des domices d auto surveillancc
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39,2. Mesures comparatives
Outre les mesures auxquelles 1 procède sous sa responsabilité afin de s’assurer du bon
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d’analyse ainsi que de la
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l’exploitant fait procéder à des
mesures comparatives, selon des procédures nonnalisées lorsqu’elles existent,
par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de
mesure du progmmme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le
ministère chargé de l’inspection des installations classées pour les paramètres considérés. Ces
mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des
installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code
de I environnement Conformément à ces articles, l’inspection des installations classées peut,
à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d’effluents liquides ou gazeux, de
déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores, Les frais de prélèvement et d’analyse
sont à la charge do l’exploitant, Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l’inspection
des installations classées peuvent, avec l’accord de cette demièTe, se substituer aux mesures
comparatives.

ARTICLE 40 - Modalités d’exercice et contenu de l’auto suneillance

40 1. Air
Les modalités de surveillance de l’air sont déterminées à I’ ANNEXE 2 -AIR

40,2. Eau
Les modalités de surveillance de l’eau sont déterminées à l’ANNEXE 3—EAU

40.3. l”llIouz
les modalités de surveillance des milieux sont détenninées à l’ANNEXE 4 —

SUVEILLANCE DU MILIEU EAUX SOUTERRAINES
40.4. Suivi des déchets
L’exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l’arTGté du 29 février 2012 fixant le
contenu des registres mentionnés aux anicies R. 541-43 et R. 541-46 du code de
l’environnement
Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé
pendant au moins trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes.

40,5. Déclaration annuelle
L’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les
prélèvements et émissions de ses installations ainsi que les déchets dangereux et non
dangereux conformément à l’arrêté du 31janvier 2008 modifié relatif au registre et à la
déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets.

40.6. Niveaux sonores
Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée dans un délai dc 6 mois après
la signature du présent arrété Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe
dc arrêté du 23 janier ‘997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des
conditions représentatives du fbnctionnement de l’installation sur une durée d’une demi-heure
au moins.
Une mesure des émissions sonores est effectuée ensuite aux frais de l’exploitant par un
organisme qualifié, tous les 3 ans et à la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de
plaintes ou en cas de modification de l’installation susceptible d’impacter le niveau de bruit
généré dans les zones à émergence réglementée.
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ARTICLE 41 - Suivi, inlerprétaiion et diFfusion des résultais

41.1. Analyse et transmission des résuflats de l’nu o suneillance
Conformément à larrélé ministériel du 28 cviii 2014 relatif à la transmission des données de
surveillance des émissions des installations classées pour la protection de l’environnement,
sauf impossibilité tecimique, les résultats de la surveillance des émissions réalisée
confmmément aux prescriptions édictées par les arrêtés pris en application des articles
L. 512-3, L. 512-5, L. 512-7 et L. 512-Il) du code de l’environnement sont transmis par voie
électronique sur le site de télédéclaration du ministère en charge des installations classées
préa à cet effet.
La télédéclaration est effectuée dans les délais prescrits dans lesdits arrêtés dès lors que
lesdites prescriptions imposent une transmission de ces résultats à l’inspection des
installations classées ou au préfet.

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme
d’auto surveillance, les analyse et les intetprète. Il prend le cas échéant les actions correctives
appropriées loTque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour
l’environnement ou décan par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.
Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souteTiaines, l’exploitMlt doit
prendre les dispositions nécessaires pour rechercher l’origine de la pollution et, si elle
provient de ses installations, en supprimer les causes. Dans ce cas, il doit en tant que de
besoin entreprendre les études et travaux nécessaire pour réduire la pollution de la nappe.
Il informe le préfet et I inspection des installations classées du résultat de ses investigations et,
le cas échéant, des mesures prises ou envisagées.

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement,
l’exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux
résultats des mesures et analyses du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de

interprétation des résultais de la période considérée (en particulier cause et ampleur des
écatis) des mesures comparatives mentionnées à l’article 39.2 du présent titre, des
modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises
en oeuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...)
ainsi que de leur efficacité, Il est tenu à la disposition permanente de ‘inspection des
installations classées pendant une durée de 10 ans. L’inspection peut demander en outre la
transmission périodique de ces rapports ou d’éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de
certains paramètres, ou d’un rapport annuel.

41.2. Analyse et transmission des résultats des mesures des rejets atmosphériques
Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 40.1 sont transmis au préfet
dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions d ‘amélioration.

41.3. Analyse et transmission des résultats des mesures des rejets aqueux et dans la
nappe souterraine
Les résultats des mesures réalisées en application des articles
40.2 et 40,3 sont transmis par voie électronique sur le site GIDAF dans le mois qui suit

leur réception avec les commentaires et propositions d’amélioration.

41.4. Bilan de l’auto suneillance des déchets
l’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets
dangereux et non dangereux conformément à l’article 40.5.

41.5. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores
Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 40.6 sont transmis au préfet dans
le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions d’amélioration,
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ARTICLE 42 — Echéancca
An!Ies rs de ma,e à prrr4.. I»z: décMarce
A%NEÀE 3 justification de la coikrnui:é du 3 rois

I dimensiornflLflt des puiis
d’ia5itrztinn

Ankle 30.7 Etude technico-économique en vue de
réduira a maximum e riscu. socié

I à la Esttbu,ion éi gaz sen tlisation
dans lea aéwtcmies

. Etde Jmois
I • Tiavaux 9 mois

TITRE Ml - MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOiES DE RECOURS

ARTICLE 43 — Code du travail
L’exploitant devra se confomer aux dispositions applicables aux lieux dc travail préw,es dans
le livra Il de la 4 partie du code du travail (parties législative et réglementaire).

ARTICLE 44- Péremption
L’anété d’autorisation cesse de produire effet lorsque l’installation classée na pas été mise en
service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a éé interrompue pendant plus de
d,x années cans&JIies. sauf le cas de rce rnrer.

.&RTICLE 45— Prescription. çomplémenlairc,
l.xpoiant devra se confomwr a-ix lois et régleinents irlencnas et à in:enenir sur les
installations classées et exécu, dans les délais presaits toute mesure qui lui se,-ait
uhaitarement imposée dans i’intr: de la sécurité et dc la ralaMté ubliques oa pour fuitt
casa des in cnviens préjudiciables au vosicage.

ARTICLE 46 — Mnum dc publicité
Un e,arait du préseni anêlé. énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est
accordée, sera affiché la mairie pendant une durée minimum d’un mois avec ajenlion
de la possibilité pour les tien de consulter sur place. ou à la direction départemei,lale
de la protection des pDpulalions - service pretection de l’ezMromiement - pôle
installations classées et owironnement - le texte des prascriptions procès-verbe] de
l’accomplissement de cele fi,m,alité sera dressé par les soins du maire.
Le même extrait sen publié sur le site intemet de la préfecture pour une durée
identique.

• Un extrait du présent anété, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles
l’installation est soumise. sera affiché en permanence de façon visible dan.,
I établissement par les soins de eploilant.

• Un avis sa inséic. par les soins du ;fc. el at1 frais de lexploi’an. iar.s dcix
jDnaux ccan ou tor.aa’. diffasés dans tout e dwarnno:.

ARI1CIE 47 - Dmih des tins
Les droits des tiers sont expmssément réservés.

ARTICLE 48- Snrtio.s
Faute per lcx4eimnt de se cû,forrncr aux lestes réglenenroires en iiutxur et au
presa prIons pt&inneat édictées, il Sera faiL cpication ds sanetioas aémini,tntives et
pénales prévues par le code de l’cnvirnm,ement, livTe V, titre 1er
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ARTICIE 49 —Autres réglementations applicables
j_c présent arrêté ne préjuge en jien les autorisations qui pouiraient être nécessaires en Vertu
d’autres réglementations pour l’implantation, l’installation et le fonctionnement de activité
susvisée.

ARTICLE 50 - Délais et voies de recoun (articles L 514-6 et R 5143-l du code de
l’environnement)
La présente décision est soumise à un contentieux de pleinejuridiction.

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée,

- par es tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leu’,
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctiomiement de
l’installation présente pour les intérêts visés aux articles L 211-1 et L 511-l dans un délai
d’un an â compter de la publication ou de l’affichage de cette décision toutefois, si la mise
en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage
de la d&ision, le délai de recours continue à courirjusqu’à l’expiration d’une période de six
mois après cette mise en service,

Les tiers qui n’ont acquis ou pris â bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage dune installation classée que postéiieurement à l’affichage ou à la publication de
l’acte ponant autorisation ou enregistrement dc cette installation ou atténuant les prescriptions
primitives ne sont pas recevablcs à déférer ledit arrêté â lajuridiction administrative.

ARTICLE 51 — Exécution de [arrêté
Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour légalité des chances, la
directrice départementale de la protection des populations et la directrice régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne Rhônc-Alpes, en charge de
l’inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de veiller â
l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée

- au maire de DECtNES-CHAIWIEU, chargé de l’affichage prescrit à l’article 46 du
présent arrêté,

- aux conseils municipaux de CIIASSIEU, DECENES-CHARPIEU, VAULX-EN-VELIN,
- au directeur du service départemental métropolitain d’incendie et de secours,
- au directeur départemental des territoires
- au délégué départemental de l’agence régionaie de santé,
- au commissaire enquêteur,
- â l’exploitant.

Lyon,le DEC, 13t

Le Préfet,

Pour le P,élet.
Le Secratarre géné:al adjoint

Sôos’Prélet de rarrondisserneni de Ivc

Denis BRUEL
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ANNEXE hSllUATION ADMINISTRATIVE

!LCIIVIfl1S EXERCEFS
ŒTALDYNE IMTRNATIOAL FRANCE à DECINES-CFIARPŒU

S.inn — s’M alat de, .nhutés H.lnigue fls”emn
Tra’i rnézr:cue de métra eLages —. t*’nage 25O-fl2 DC
H Anses insia]a:ions que œZ ws&s i A. o 5 mxtines x40 kW 0kW
sa ‘nsjat& ce cser.bk &s nactes Eiuib.ze:
axes çuncoumnl au foncionnement dc 3 macl’mes X 40 1W 120 kW
Pinstauation Lzznt
2.Siptirjt â I OkW mais frfàeum eu 4ae à Tcl des vJissanc i’aées
l(WKW 3W kW
Re’aezct rnt3IIf.x c frz:temen — D nisflc plDztiou 25e-2a A
(rtoyatd&arape, co,;artc. pige ess:s&:1rn des pibtes mtfli:pn par
ot:ecue ch:mique, sibo-absxt ac de ;tir chzcue
,oyfaccs quelconques par “oie &lcctrnl>lique ou 3 lunnels & halLe1en’ (4 cuves de
chimique. à exclusion du netIovge, 600 I par tunnel contenant les
dgnissage. décapage de surfiices visés pas la produits actifs de tnitemenl)
mbHquc 2564 et du nettoyage dégraissage xisè
par la ruI,rque 2563 Volume des cuves de
2. Prncédés uiilisant des liquides (sans mise Iraitemem 7 200 I
en oeu de cadmium ni de cyanum et *
l’exclusion de la vibra-abrasion), le volume des
cuves étant supérieur
n) I 500 I

Vernis. peinture. appr&, colle, enduit, etc. Application de colles et de peintures 2940-Za A
(application. cuisson, sSzhage de) sur support par pulsérisation
quelconque “étal, bois, plastique, cuir, Mtsc ta ccure de colles base
papier, textile i à exclusion sol,ntée et
- des adivitds de traitement ou d’emploi dc Mise ai oeuvre de peintures
goudrons, d asphaltes. 4e brais et de matières contenant ntoiiis de 10 % dc solvants
Ium)Tr&s. ccnees par b ,ticw ‘21. sflniques au iwMuert d cplui.
- des açivi: cn.es par les ru±qes 2445 cl
2350. EMO:bge

.
- des xiivilts de t;Lcmvrt véLcules cl J nKr)l.cme aç,:OElxi au ruvleau)

cg:n moinirt couvezes p, b raitcue 2930. Quarlitt taxi: 66
— cu &trçe autre azi’i:é c(fl cite exrlizitemcru
par une au,w nibrique. —. Peinture
Z. Lcwsqtir I’aç,iceton es: fa:-.e r ou: fa%* 2 caxr,s application par
aux ç ç ‘n (il’tssiot. pJ’satkm
nductiot S’ b curté matm* & Dnu:s Quant:t maxi; 6- kz
suwe*ibk dèwe ruse et’. ceisic est

a suticure s I( kg j Q:an:iié rnaumale de ,rtatts
siasçtpiile £&-e rnse et oe,nra

J
NcIa ; Le régime de classement est dèw,miné ;alr apport Q In quantité de pn’dufts mise en oeu,fl

dans lïns,alIu;i.’,, en tenant c•onpte des coefficient, ciapris. Les quantités de produits â bine de
liquides i,rflnmntsi hies de 1ère catégoHe (rouit éclair niférielir a 5YC) ou de liquides halogénés,
dénommées 4, sont affectées d’un coefficient 1.
Les quantités de p,vduits base de liquides inflammables de 2ème catégorie (rein: écla,r supérieur
ou égal â 55&C} ou contenant moins de 10 Yd de solvants organiques au moment de ftnploi,
dénommées B, sont affectées d’un coefficient 1.’2. Si plusieurs pmduirs de catégQe,.s

— Rtlnrutilises, la quuaflte Q retenue pour le classement sera e,Ie sQ _54iP) .ç_t.PeurFSPr et. ou w
Le Secrtaire générol

Sous-Préfet de rareondiaseneni de Lyon

LE P.— 1.
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ANNEXE 2-AIR

Conduits et install.Oon. r.ccordéci / conditions générales dc rejet
I_a haulcur de chemi’’éç des wstallstiuns ne peut éte inférieure à O in, elle est déternitiée par les
fonnules précoms&a par les te, tes ou détemiin& au vu des résultats dune dtudc de dispersion des gn
adaptée au site lonq’se les [lux de poltuants sont irnpcitants ou lorsque les instaClaio,is sont situées
orùs d’obstacles. Le nombre de points et de rejets sm aussi Iimt(é que pussible.

•1i •
— I

—
,_aatI I œr I c

—,

I I n la’ .I Caflpe.tn

Ir1e; lo I j
. H— 2 m!.pa. n i,.

— I
v.* I I

caDn di peins. cai , d.pettfl I i iaé J ‘ s m’a ‘o n . I ii n
fl’2fl7) I

l-’r I ,OSt cm ““r I ‘ai

E’ •• • — I «2 de — Sa wf?e I

ir ,tiaœc I
‘Fi .- ,e I

min deIs1 2—% n lia,
•;d___ Ik— I9,nt: ‘ I i.wnlz e.ac - I

pes. di pllfl P0Cflfl n
1nl ais s) rsçe

p— de pdyi- — en*sw —
Imn’2pI7) _

Poe de flhItt Pea ,ca. — —
*51 o’) «laId ItcC

__

Twa CÉL* — flT vn J[- ‘—
‘a—— I I

TlatI de luslaces

TLsyIeIl Mptatnndewndnende
10m sna won

Twnd2 AnIn,aunndesNna& cm am mts sot?)

Ttn3 As. la umajsambnnéd&
om’m 0m m on sot4e151

‘aIeurs limites des concentrations et flux dans les rejets atmosphériques
Les installations respectent les prescriptions définies par le plan dc protection de intmosplière défini à
l’article L. 2224 du code de (environnement en plus des dispositions du prtsent arréW.
En particulier, les disj’ositions imposées par le présent arrété, relatives à la limitation des émISsiOnS,

peuvent être complétées par des mesures rinterdiction de l’usage de certains combustibles, de
ralentissement ou d’ant de Fonctiomtetnent de certains appareils ou équipements prévues psr les
arrêtés instaurant des mesures d’urgence en cas de dépassement ou de hsque de dépassement des seuils
d’alerte conformément à l’article L- 223-l du code de l’environnement.
[e débit des emuents gazeux est cprim en mètres cubes par heure rppcrtés à de conittincIs
normalisçs de emp&iture 2 73 kekins) et de pression (101,3 kilopascals) aprés déduction de la
52dT deu pi ,evsl seoF prir les imtalCaioç dé ç&hase c4) te rtstaIs sool e,ps;— air gtl

lrrnt
Le s rias isms des ntio:s ditrI nsete, les :e.n lrni’es sitaa:çs n cvnennt:no, la
voluz Je az &a riwxflés -

-à des rcoitons n .ta:séts dc empésarere (273 Ishtsp et de pxscn (101.3 kiva5c2’s) srnts
dédijcixi de k aper dezu (gaL sets)),

-à une Inletr en O: zzen& 3 pour les chazd&res ez 5 pDUr e :ctnes et mç,e,s

On eme,t par ux e po:uant b zase & pollnri r&e& p-r udt& de temps.
Les nrtrs imi:es sirn,osct à des maures, ptt1ôrmen:s et avses rnnvens rasés sur u durée
qu esl frzztfon des e actistojuçs & :-pp:rei: et dz çe:ltrt et ;osine dune demi-hetn.
Sauf i’cisztion exph:ite. la dut:oo des cEuctis est merdze a.0un cas ee Le Joii cunsituer
un rnovc de rnspeder les vaIeur ,rù fixées pr e préseci anti
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Lonue la va!etsr limiLe est exphm&e en flux sfrcilique. et Oui esi calçul&. sauf dispos,t,ons
contraires, à partir dune pmductionjoumalièrt.
Dans le cas dune autosunrifiance permannte (au moins une mesurt rtprùentativc par jour), sauf

dispottion ccntra:re. 10% de b s4rie des r,iiltsts des Itesrts rjvcj J4asso a akus l:rnitn
xrscz:et sans toutefois dèoasser le dcuSk k ces valeta Ces IOÇ. sen’ ci,mts sur ;,e base de 24

CuI.

Un panleuller de. composa eit..iqwa vobtil. des isT.flsiio.s cnncttuén par bi 19’k 36 de
ra-titI. 30 de rAM du 2V9S.

Pour les émiss:cns de œmnosés c.razi.,es vebtik des ,rsflatEons cnr,ecén par 1t3 pofis 9’ à
,6 de I mtce 30

Dans k cas dune au,ou’ntlance ,erm2ne:e (u mm, un maint r ,,tsptative ,r jus).
auane des ‘no’ecncs ponant sur vulgt-çuxre hcJres dtlptO:a!iO noflfla r kws in vrrs
imiws Sémissian et aa’ne des zatnnes bonites tsJ supaicom .3 ft:s la ;kur te

démission

r Dans le cas de reshires rériiques, 3 ra’att & loties les mesuts rnl;sen mn dune ovérEl.on
k ,oni’!azce Tic d4asse pat es valetra hmi,es d!ssnn et rrr des rncyeTcts :tL,uts nesi
r.4*tewt à .5 f&s la va!eu, limite SdDissio,.
I_es ocicibetcns e’ fl.x des pÙt:antt redés dans lxnnrihért dai’ tnl it xIér1çus aoa

hmi.a sivahves

I - Annt,é rtviurn f encnlagef

II —Activité traitement de surface

Installation

H

Paramètres Valeurs Iimites*

(mg(Nn3)

0,5 mg’Nn

lOmg/NmT

Périodicité des
nos ores

Paratéires “afeus Eriits
(ttg:Nml)

Fiu e( Perio&jléde,
J mesures

J COVNM

-

Poussiércs 40 mt!Nm’

Rejet

Cabine peinture n
Broienc / appIicuon
désûlvatation / séchage

Cabine peinture n2
Broiene I application
désolvatation / séchage

Sotte dispositif dc
iraitemetit des éniissions
des encolleuses t 2,3
(broiedes, application, 2
séchages)

_______________

Poste polymérisation colle
n’I

[consommation
annuelle dc solvant ‘t

L’lfl et
Fit,. sulvaut total
0.3 kwh

Flttx poustics oLal
I kgb

Cc nsô mtant ion
ennuclie dc tolvanls ‘t

5 tomlrs Jan

Poste polsnédsation colle.

Annuel[e

issus des

COVMi 50 tng;Nni’

et
Flux salvant total

et 0,IISkgili
Etnissiûns d fuses
25 quantité de
solvant utilisée pour
ces Opérations.

Flu poussicres taLai
<0,2 kg:h

flux) non applicable au* tics çanali&és
postes de polymérisation.

Poste polymésation coIle Poussières 40

n3

_____

*Mesure des pussières (c000e!ltration et
opérations de désolvatation / séchage et aux

mg/Ntn L

Rejet

Tunnels 1,2,3

OH Mutuel Le



.4ata tun-cillance a nEltiNu

Les mesure, ponant su’ J installation dadsomtion sur charbon snif ( tours Çonctionnemeni
elcmatifl

Ensegistiement f Méthodes d’analysesr Paramètre f Frt4uence

I En oi*.
Son: RlD. ‘Etwo,nu

I
ret aLtqI -

I dinfon,,aiion auprts du
persoimel en charge de
l’installation

Auto suneILaocc des émissions par biba

Lé’ Irqs dn éivissrs par hsn pore sw es ,cturs suhan3
T’pe de mesures noParantm - - Prequencr

I estimation
COVSM P!r de tcn te scjvaxt • An2.ielic

Mesures comp.r.tivcs

LçS mesures comparatives nxenhionnées à I’ sont réalisées selon la ftquence minimale annuelle.

,.cr
oU

Pour le Préet. -

Le Sec,etacre gneral ndjoint
Sous-Prefel de Iarmndrssemefll de Lyon

cji -- i-as & nivea; haut :1’
elanne sckqt et’o,j :sueIle

Oe.915 EJE.
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ANNEXE 3— EAu

Prélèvements d’eau

l_es prélèvements dcau dans le milieu qui ne s’avèrent pas fiés à la lutte contre un incendie ou aux
exercices de secour sont Jittiitées aux quantilés suivantes

Origine de la ressource Nom de la masse d’eau ou de la commune Prélèvement maximal
du réseau

Prélèvement d’eau do Décines-Charpicu 5 200 m3lan
ttseau public pour les
usages industriels

Les installations de prélèvement d’eau de toutes ongines sont munies de dispositifs de mesure
totalisatcun de la quantité d’eau prélevée en fonction des différents usages.

Ces dispositifs sont rele*s journellement si le débit prélevé est susceptible dc dépasser 100
hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont poilés sur un registre éventuellement
informatisé et consultable par l’inspection des installations classées.

Rejets l’eau

Localisation des points de rejet

l_es réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent aulx) point(s) dc rejet qui
préscnte(nt) les caractéristiques suivantes

Point de rejet yen le milieu récepteur codifié par le RMR N1 Secteur Est du HallS et Sud des Halls
rwtent anèté 4et5
Cx,rdonnées PK et coordonnées l_amben
Ccordotmécs (lambed Il étendu)
Nature des effluents Eaux industrielles, sanitaires, et pluviales
Débit maximal journalier (mVj) /
Débit maximum horahel mtib) /
Exutoire du rejet Réseau communal unitaire

. Traitements avant regroupement dans le réseau
Traitement avant rejet

d eaux usées interne
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement ..

. Station d epuntion urbaine de la Feyssine
ccl ect ve
Conditions de raccordement Autorisation
Autres dispositions -

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le
RMR N2 — Secteur Hall 6,7 ci limite Nord du suepresent arTete

Coordonnées PK et coordonnées Lambeft
Coordonnées (1_ambeil Il étendu)
Nature des effluents Eaux pluviales
Débit maximal joumalier(m) /
Débit maximum homire( m51,) I
Exutoire du rejet 3 puits d’infiltration
Traitement avant rejet Traiiement par sépanleur hïkocarbures
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement Nappe des alluvions fluvio-glaciaires couloir de
collective Décines
Conditions de raccordement

Justification conformité de la conception des puits
Autres dispositions d’infiltration avec doctrine MISE du Rhône à

apporter dans un délai de 3 mois
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Repères intenies

Point de rejet interne â I établissement

Coordotm&-s ou autre repérage
(Lambert Il eteiLdu)

SarL—e dc, eSluras

Ebit naxzra jumaier I n, j
[:raxcum&nei m’h)

Ectoire du reje:

Trajic,zent avant nje
Comijiions de raccordement

L 4ippsit ions

eartngra ph i que

RI N I — Rejets dçaux ndustriçllcs dans le
collecteur interne du secteur Et du aIl 5 et Sud
des Halls 4 et S

Fax ir*.snejes co’,nuaI
dair:

Réseau & cette uoita;re du
cTIC U Z

Dtsltu: et r

sa n s

des u’:rpressevrl

sue p.jis réscau

RI N:Z- Reks den ,:uvuks dc ‘cides tins
Pciw d rejet interne I érabliswter.t k zIaear intente du secteur Est du I la] 5 ci

Sud des isIs 1 ci 5
Cc-rdccées ou ct2re repézge cançaphiçue
thrEc Il dejidu)
ràr.re les e!flars Eaux r.nnks k j:es
Débit mauotal journalier (m’.j) f
Débit maximum hora,re nY/h) /

Réseau de collecte unitai,t du site puis réseauExutoire du irjel
communal

Traitement avant n-jet Séparateur il hydrocarbures
Conditions de raceordejoent sans
Autres dispositions

M N 3 - Rejets des eaux sanilaires dans le
Point de rejet interne l’établissement collecteur interne du secteur Es du Hall 5 et Sud

des Halls 4 et 5
Coordonnées ou autre repérigc caulogphique
(Lambexi II étendu)
Nature des effluents Eaux sanitaLoes
Débit maximal journalier (mT/j) /
Débit maximum horafre( mT/hI /

. Réseau dc collecte unitaire du site. pots réseauExutoire du rejet
co’tmaunal

Traitement avant rejet sans
Conditions de raccordement sans
Autres dispositions

Fci-. e ,ejc tolense à I élablis cmznI

j autre repent aaioaaphiçte I
Lam*n Il ezJu,

N arum des effluents
DéIrù wax:zal juner m j)
Débn raxizum hcrairH m1)

I Exutoire du rejet
Traitement avant Irjut sans

de raccrrde:nen: sars
Autres dspci:icns I

R 4 - Rejets deuux pluvwles & toiture dans
e teiesew in:c,ze du setiet, HaX u7 e

Faut pluv.zes de otture

3 puzs dinfiltrat:c;’ di site
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RI N 5 r Rejets d’eaux pluviales de ‘oienes dans e
l’oint dc rejet interne à létahliscmezit collecteur interne du secteur Hall ,7 ct limite Nord du

site
Coonloimées ou autre rq1irgc canoinapluique
(lambeil li étendu)
Nature des emuents Faux pluviales dc oide
flébit maximQl jcunmlier (m !...j

I /
Ç3&I onzm fluv( r?h) /
F’nzre do .-ejet 3 puu c’inhiLaswqI iii sue
Trnienrti j rej Scçnracr dhY&carwrcs
Ccniisws de rarort fl,xr I Sat
Aufrus disncshcrs

Car.ctérisflq.e’ ni,.ln de lençtable des rejets

l-es effloents rejetS doirnt hre cxmpts
- dc matières flottantes.
- de produits suscçblcs & degager, en 4ou: 01 dans le mil-eu naturel, d,ctemai: OU

ixrz:erers. des n ou v2pczrs tcxkues, nf nttESes Ou OOrUflcS.

— de Ic pnxlu;: qhe de nuire â la ctxisava:un des o’nnga. a;rti que dcs ratières
déposables OU ;&tip:tabics qti. dirertenci ou indret:e,ncail, scri sr4ibes Cent,ave

le & frr.çtremczt iacs
1es eiEais d?ivezl tgocmcxt ,e.p:er la car xtrisiqtes fl:’rtes

- Temértrr:YJÇ
- pH ampns ejl7r 5,5 rI 8.5 fou 9,5 ‘it y e neutnlisation &caline)
- CopIeur mod,flçalion de ta cnlnration du milieu itcepleur niesiirée en un point

reprSentalif de la zone de mélange inférieure I 00 mg mil

Valeurs limites d’é,ninion, Rejels deaux indnstrielln

Référence du rejet interne l’etahlissemen, ION 1—Eaux industrielles

Concentration Périodicité
moyenne sur 24H mesures
(mg!!)

______

8 m3/an

Nature du polluant

Volume

MEST - - 600

DC{) nd 2000

DOOS id 800

!Hydmcaitures totaux 5

Azote global (exprimé en N) — - iO

Phosphore total {expncné en P)
•!
Arsenic 005

Cadmium — 0.2

c__ — 0,5

CzMe ‘.5

Mercise

Am elle

des

Nicke t’-5

Hums

Zinc — [2

Le mçzi DCODBO5 s rfénnjrk 3
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Vsleun Iimi(es d’missioti Rejets d’eaux pIuvaIes
LxpIoiIant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans e milieu récepicrir
considéré ou au réseau communal, les valeurs limites en concentmtion définies ci-après

Réf&ence des rejets internes à l’établissement RI N 2, S

Nalure du polluant Concentration IPêrioicité
mo>rnne des mesures
sur 2H (rng/l) début

___________________

épisode pluvieux

MESI Tioo
llydmcarbures totaux — 5 Semestrielle

Mesures compuntives

Les mesures comparatives mentionnées à l’article 39.2 sont réalisées selon la fréquence minimale
a 1m u e II e

iXE A
40 pOU hTRE AHà

prPl0U roBa

Pour Le Préfet
Le SetreLaire génerar adeinISous-prtfei de l’arrondissement de Lyon

Dens BRUEL
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ANNEXE 4- SUVEILLANCE OU MILIEU EAUX SOUTERRAINES

Réseau de si,neffl.’ice

Le rèseau de surveillançe se compose des ouvmges suivants

Loca[isatiun par nppon au site (aniont
ou aval)

Aquirere capté (superficiel ou
profond), masse d’eau

Lexpicitant tient ajour un plan actualisé des piézomètres itt,pl&ntés.
Les prélèveTuents, I’échantiCIIT,nage et e conditiotuiemeni des échantillons d’eau doivent &lro
effecws çonrorméinent aux méd’odes nominlisées al vigueur. lzs seuils dc détection retenus pour les
anIyses doivetg permettre de comprn lcs résuttats nu valeurs de rérérence en vigueur.

Suivi

Lexploiant fait analysgr à minima les paramètres suivants.
toute stibstançe suscertihie d’être miSe par les installalians

avec les fréquences associées, ainsi que

Statut Fréquence des analyses Paramètres

Nom Code
S ANO

kF

O,ac à2kis;axantnptn&e&aje.- pli
mpaa:er eaa c cc s!a cati - CrrJc ii I

.

- LOT 1S41
- lndme lwdroca±t5re vdat:l c.s 79
r_on

- SIé.a-Lx 107
- l’host*ore ‘ 1302

j-BTLX

Le ninu p;cmzrnuc dc &.aqoe n,s de sneanee es: teé à chaze carpagre de
jréléveacii. Lesp!o:bnl jrpn a!z.s rix rtsulbIs dMnyse un iabeau des ni’ CIL’X relcvs (ewHmS
n mé:rcs NGF). us cune c1e des c&rtes iszes à la ae &s prélèvements, avez une
la:iS’ion des r:ézozé:r,s

j pOte ETPE .nCÈ A

o le Pmeie:
L Sa-eta Cr.1a’ .ecfl

Scs,-PaW de a,tÔS.Irm LE FI— ‘

y

Denis BRua

Statut Profondeur
de i’outge

Ouwages I amont (Sud -Est de 1a parcelle) Nappe supefficielle des 27 m
implanter alluvions fluvia glaciaires —

2 aval (Nord-Ouest de la parcelle couloirde Décines 27m
implantés â pmsmté des puits
d’ inFLlLsaIion et à l’aval 4es activités de
pmduc tin n)





- 48 -

ANNTXES—DECNETS

DEC NET

Copeaux mêtaWques d usinage 210 / an
120101; limaille e chute de n*tau kreux
I 2 0]03 Em:Ue ri chflr de mtax no:

Résit.s de pefxtures. coes ri scIvem I R I / an
Code CS 01 11* d&iwts de ,e:att,t. nMIenarn
des sohrts xganique& et soIvs.s stuks

i Code 08 04 09* déchets de cnlIcs contenant dc,
solvants oçaziqucs cl scIis soui!ks

A bse et s

dssnage
ce—
tan

c& : 02 CC

STOCKAGE

&nne S m3 (piéces dc rebuts)
Berme S m3 (copeaus) sur dalle béton
prc44t des Elcwérics mt ±nlk,n
— égrsmures am cvv dot.Sk pau
niveau haii deesir de i:e
S:crome mat 1.7t

Stoehge i r&en:izn dans anno:re & 2
Filé ertic

StDchge itni 2 t

Huje scILt j’ saage I tari
I 2 VI 09’ émulsions ci solulions dusinage sans
halogènes

Huiles entières r I .& L’a,,
13 0’ 05 huiles catièns non rhInites

Bains usés de traitements de sudaces 83 ‘/an
I 01 9g* autres déchets L-ontenant des

substances dangereuses

Acide usé de détadrge du tumiri de traitements
des surfaces: ISVan
1101 05:acide, de décapage

Base usée de détamage du tunnel dc traitements
des surfaces 4,8 t1an

I 0’ 13* r déchets de dégraissage contenant des
substances dangercuses

‘Eau de cabine de peinture r I L’an
08 01 19* suspensions aqueuses contenant
peinttn contenant des solvants ordquc

de ta

ru tr.tic] dans aruT.x k 2
scuHté exténeure
Stockage maxi 2 t

Stockage en Miention dans armoire de I
sécurité extérieure
Stockage maxi I t

— —

Stockage en Titention dans abri de 2
stockage industriel de la zone decheis cl
dans une armoire extérieure de sécurité
Stoekagemaxi lot

—

Pompage, mise en cubitainer, et évacualion 2
immédiate

Pompage, mise en cubitainers et évacuation 2
immédiate

Pompage dans la bâche de la cabcne
peintire, mise en cubitainers I
stockage en rétention dans
extieure de seunité
Stockage maxi ; 2

—

Récur,&at des b,ues dans cé&utnjr 2
rt:s sjccb dam ca:sse pairie frnTltes

szr reniic.n d,zs abri je
MocLage ra-cl zciie &c&ls
S:ockage maxi:1, t

Résidus liqirides de s4aute;rs dlvdrtarbures
4t an

1305 07 eau mélangéeàde, Hydrocarbures

Eaux k avage des scis: 12m) an
:2 03 01 * Iiqufdes aquetix de rwtovage

Bcososiderai 3 Car.

- j
S:ockage en rtention sur laxt extérieure

stoekage des déchets avant enk; en,ent
Sadagt maxi I t

I Stokzze amxre exténeuje des d&tecs 2

NIVEAU DE
GESTIO

mzténaux f’ltran:s. cniflbns Berne « trpim 12 & fenT,& &.ancre 2
e: ‘é:enwnts de wrntii sur daLe be2t dédiée au socLagc des

sar — sub,taaçes cangeroises; 14 déchet s
SocUge ma’i :2 t

1
Bata-es cabnce pemàc r 301 r
osol I3

mi et
anno ire

Pas& sDckaae. parnpogt dbzd
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04* t gaz en récipients pression toxiques (DTQD)

I Stockage maxi 50kg

- _____________

Piles et batteries usagées 006 L’an Stockage annoire extérieure des déchets I
2001 33 piles et accumulateurs toxiques (D1QD)

___________________________________________

Stockage maxi 50 kg

_____________

Chaiton actifusé: 26 t/an Stockage dans lour dc capacité I t. 2
I 9 09 04 charbon actif usé Cbarbons actifs transférés pour are évacués

en t métalliques de 200 I

Déchets banals et) mélange 45 t’an Benne « Ampfroll » 30 m3 fermée étanche I
15 01 06 emballages en mélange dédiée au stockage de déchets non souillés

detypeDm

___________________________5togeim;7t ________

Niveau I recyclage, valorisation

Nivu 2 1 préimitement ou traitements

Niveau 3 mise en décharge

UEC

PT!rePrér
Le e ér’0raI adjoint

SOUStéfL J arrondissement de Lyno

Donis SRUEL
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A
p0uTF:0 sa0

LE

Pour le Prte,
Le Seorôlaire gnêraI edjoini

Sous-Prtlet de renvndissement de Lyon

ANNEXE 6-PLAN 0E SITUATION

Points de
localisation
des mesures

de bmt numérotés I à 5.

Denis ERUEL




